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CHAMBRE DES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LA MÉDECINE. 

il ne restait plus à voter que quelques articles. Ces ar-

ticles ont été adoptés sans discussion sérieuse Diverses 

observations ont, il est vrai, été présentées tant par M. de 

Barthélémy que par M. de Boissy, au sujet de Certaines 

dispositions purement réglementaires et sans importance 

réelle, mais la Chambre était évidemment pressée d'en fi-

nir et de passer au vote définitif. En résumé, les articles 

qui terminent la loi disposent : 1° (art. 50) que toute per-

sonne qui se trouvant dans l'un des cas d'incapacité dé-

terminés par la loi, exercera la médecine ou l'une de ses 

branches, sera punie d'un emprisonnement de un à trois 

ans ; 2° (art. 51) qu'en cas de récidive, les peines pourront 

être portées au double, et qu'il y aura récidive lorsque 

dans les cinq années antérieures le prévenu aura été con-

damné pour l'un des délits prévus par la loi; 3" (art. 62) 

qu'en cas de conviction de plusieurs délits prévus par la 

loi, les peines ne pourront être cumulées, si ce n'est à rai-

son de ceux de ces délits qui seraient postérieurs au pre-

mier acte de poursuite, sans que par suite du cumul, 1 em-
prisonnement puisse jamais dépasser cinq ans. 

En outre, l'art. 53 autorise les magistrats à l'aire appli-

cation de l'art. 463 du Code pénal relatif aux circonstances 

atténuantes, et les art. 54 et 55 remettent, soit à des or-

donnances royales, soit à des règlemens particuliers, déli-

bérés en conseil royal de l'instruction publique, le soin 

de régler : I
e
 les rapports des administrations des hôpi-

taux avec l'enseignement public et les cours particuliers ; 

2° le prix des inscriptions, examens et diplômes dans les 

Facultés de médecine, les écoles supérieures de pharma-

cie et les écoles préparatoires ; 3" tout ce qui concerne 

l'enseignement, les concours, les conditions d'études, dans 

les Facultés, les écoles préparatoires et les écoles supé-

rieures de pharmacie, ainsi que la durée des internats 

obligatoires des étudians en médecine dans les hôpi-
taux. 

Enfin l'article 56 déclare abrogées la loi du 19 ventôse 

an XI, ainsi que les dispositions de celle du 19 germinal 

an XI, qui seraient contraires à la loi nouvelle. 

La Chambre, procédant ensuite au scrutin, a adopté le 
projet de loi à la majorité de 101 voix contre 25. 

Sous voici donc arrivés au terme de cette longue dis-

cussion que nous craignions, il y a peu de jours encore, de 

voir rester en chemin. Et si,' maintenant, envisageant 

clans son ensemble ce projet, qui, malgré de si rudes atta-

ques, vient de recevoir une première consécration, nous 

cherchons à résumer les améliorations notables qu'il ap-

porte à la législation actuelle, nous rencontrons en premiè-

re ligne l'abolition de la classe des officiers de santé et des 

jurys médicaux, la création des conseils médicaux et des 

médecins cantonnaux ou de charité, l'organisation d'un 

système répressif propre à remédier aux abus du charla-

tanisme, enfin l'établissement de catégories d'incapacités 

professionnelles destinées à sauvegarder et à maintenir in-

tact rhonueur du corps médical. Il est vrai que, sous di-
s

,
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 rapports, le projet laisse à désirer, et nous avons été 

premiers, dans lé cours de la discussion, à signaler 

certaines imperfections auxquelles il sera nécessaire de 

J2HwjWk La Chambre des députés et la Chambre des pairs 

t'ile-même, sauront plus tard y pourvoir. Mais, dès à pré-

?3nt du moins, et en mettant de côté toute prévention, il est 

jmpossible de BP P
as

 reconnaître que c'est déjà une ocla-
:l
nte satisfaction donnée à des intérêts légitimes et respec-
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 fait flans une carrière semée 
e
 difficultés devant lesquelles les administrations précé-

dentes avaient reculé. 

r-sperons que la session prochaine ne se passera pas sans 

"ue cette loi, si impatiemment attendue et que M. lemi-

Jiistre de l'instruction publique et l'honorable rapporteur de 
a
 Commission signalaient avec raison comme une né-

cessite sociale, reçoive sa sanction définitive. 

l'exécution des obligations qu'il a prises envers le promet-
tant, sans le consentement de celui-ci. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. (inimlet. 

-Audience du 2 juillet. 
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PROMESSE. 

Promesse de rente unilatérale est valable. 

tU°U-,
SSe de

 j
C
'"

8 (,0
»

( flre
 acceptée par celui auquel 

i«»w; ce dernier ne peut se substituer m lier< 

Par acte sous signatures privées du 18 mai 1844, les 

époux Petit ont loué à Thierry, pour trois, six ou neuf an-

nées, au choix des parties, une maison sise à Paris, rue 
Saint-Hippolyte, 15. 

Dans ce même acte, après les clauses et conditions du 

bail, il était dit que M. et M
me

 Petit prenaient l'engage-

ment vis-à-vis de M. Thierry de lui vendre ladite maison 

aux charges, clauses et conditions insérées audit acte, si, 

avant le premier janvier 1847, M. Thierry désirait faire 

cette acquisition. Le prix de cette vente fut fixé à 12,000 

francs, dont 3,000 fr. payables comptant, le surplus par 
sommes de 2,000 fr payables d'année en année. 

M. Thierry a cédé son bail avec la promesse de vente à 

M. Lebas, celui-ci les a cédés à son tour à M. Leroux. 

Dans le courant de l'année dernière, M. Thierry a fait 

sommation à M. Petit de réaliser sa promesse de vente. M. 

Petit a refusé -, et, sur la demande dirigée contre lui, et 

tendante à la réalisation de cette vente, il a été rendu le 9 
avril dernier le jugement suivant .-

« Attendu, en droit, que la promesse de vente est un contrat 
unilatéral qui ne contient d'obligation que de la part du ven-
deur, qui est ainsi obligé, tandis que celui au profit duquel elle 
est faite ne le sera que quand il aura déclaré entendre profiter 
de la promesse et acquérir la chose qui en fait l'objet; que, 
par son acceptation seulement, ce dernier sera obligé à payer 
le prix et à satisfaire aux autres conditions de la vente; que, 
s'il en était autrement, s'il fallait, pour que la promesse de 
vente fût valable, l'engagement de l'acquéreur, ce ne serait 
plus une promesse de vente, mais bien une vente, et qu'ainsi 
la disposition de l'article 1589 du Code civil, qui dit que la 
promesse de vente vaut vente, serait sans objet; que dès lors 
la promesse de vente ne pourrait être annulée, par la raison 
que son exécution dépendrait d'une condition potestative de la 
part de celui au prohtde qui elle est faite ; 

» Attendu qu'une pareille promesse n'est pas susceptible 
d'être cédée, en ce sens que celui au profit de qui elle a été 
faite puisse transporter à un tiers le droit d'accepter la pro -
messe de vente ; qu'en effet; lorsqu'il réclamera l'exécution 
de la promesse de vente, il contractera, par l'effet de cette ré-
clamation, et seulement par elle, l'obligation envers le vendeur 
de payer le prix et d'exécuter les autres conditions de la vente, 
et que l'on ne peut se substituera un tiers pour les obligations 
que l'on contracte sans l'assentiment et la volonté de celui en-
vers qui ces obligations sont contractées, et que reconnaître au 
profit de celui à qui a été faite une promesse de vente le droit 
de la céder, serait l'autoriser à se substituer un tiers aux obli-
gations sous la condition desquelles elle a été faite, et qui ne 
peuvent résulter que de l'acceptation de la promesse; 

' » Atlendu, en fait, que par acte sous signatures privées du 
18 mai 1844, enregistre à Paris le 4 décembre 1846, fol. 90, 
recto cases 2 à 5, les époux Petit ont loué à Thierry, pour trois, 
six ou neuf années, au choix respectif des parties, une maison 
sise à Paris, rue Saint-Hippolyte, 15, etquedanscet acte, après 
les clauses et conditions du bafl, il est dit : « Et par ces pré-
» sentes M. et M"'

c
 Petit prennent ici l'engagement vis-à-vis de 

» M. Thierry de lui vendre ladite maison, aux charges, clauses 
« et conditions suivantes, si avant le 1" janvier 1847 M. Thier-
» ry désire faire cettle acquisition. » I 

» Qu'ensuite le prix est fixé à 12,000 fr. dont 3,000 fr. paya-
bles comptant en passant le contrat, et le surplus par som-
mes de 2,000 fr. d'année en année pour les quatre premières 
années, et 1,000 IV. pour la dernière ; que s'il n'y a pas sur la 
vente un engagement pris par les épouS Petit et aucun pat-
Thierry, il en résulte seulement qu'il n'y a pas vente, mais pro-
messe de vente, et que cette promesse est valable. 

» Attendu que si à la sixième clause des conditions du bail 
il a été dit qu'en cas de cession du bail Thierry resterait tou-
jours garant et débiteur solidaire du prix du bail et de ses 
conditions, il n'a point été fait de stipulation semblable à l'é-
gard de la promesse de vente, et que Thierry n'a point été auto-
ris i à se substituer un tiers pour l'acceptation de cette pro-
messe et les obligations qui en résulteraient au profit du ven-
deur ; que dès-lors il n'a pu cédera un tiers le droit de l'ac-
cepter, et que la cession qu'il a faite à Lebon pas acte sous 
seings privés du 10 mai 1845, enregistré à Paris le 12 décem-
bre 1846, fol. 90, cases 6

e
 et 7

e
 de ladite proriiesse de vente, 

est nulle, en ce qu'elle ne pouvait donner audit Lebon le droit 
de l'accepter aux lieu et jilace de Thierry: qu'il en est de mè 
me de la cession faite par les époux Lebon aux époux Leroux, 
par autre acte sous seings privés du 14 avril 1846, enregistre 
à Paris, le 14 décembre 1846, fol. 9, recto cases 8 et 9. 

» Par ces motifs, déclare les époux Leroux mal fondés dans 
leur demande à fin de réalisation de la promesse de vente delà 
maison sise à Paris, rue Saint-Hippolyte, 15. 

» Condamne les époux Leroux aux dépens envers les époux 
Petit. » 

Dans l'intérêt de M. Leroux, M" Duvergier a dit : 

Deux faits d'une grande importance doivent être signalés 
tout d'abord à la Cour; le premier, c'est que Thierry, auquel 
la promesse de veille a été faite directemeni par Petit, le pro-
priétaire de l'immeuble, est en fuite, il a disparu; le second, 
c'est que M. Leroux, le cessionuaire de la promesse de vente, 
est, au contraire, en excellente position de fortune, el qu'il 
déclare à la barre renoncer au bénéfice des différons termes de 
paiemens accordés par la promesse de vente et consentir à dé-
poser le montant intégral du prix avec affectation spéciale au 
paiement de M. Petit, après les délais delà purge. 

Maintenant la promesse de vente unilatérale est-elle vala-
ble? Cela ne peut cire douteux maintenant, et il est reconnu 
désormais par les auteurs et par la jurisprudence que pour 
que la promesse de vente soit valable, il faut qu'elle soit ac-
ceptée; une fois acceptée, il n'y a pas encore vente, il y a en-
gagement régulier, obligatoire de réaliser la vente lorsque la 
demande en réalisation interviendra de la part de celui au-
quel la promesse a été faite, et qui deviendra dès lors ache-
teur aussitôt qu'il en aura manifesté l'intention. 

J'aborde maintenant la question de savoir si pareille pro-
mosse peut être l'objet d'une cession ; d'abord tout ce qui êst 
dans le commerce est susceptible d'être vendu ou acheté ; en-
suite, et aux termes de l'art. 1122 du Code civil, on est censé 
stipuler tant pour soi que pour les héritiers ou ayant-cause, 
les conséquences de ces principes sont bien évidemment que 
les promesses de vente peuvent être l'objet d'une cession, il n y 
a pas d'exception pour elles comme il en existe, par exemple, 
pour le droit de demander la séparation de biens exclusive-
ment attribué à la femme ou pour demander le retrait succes-
soral exclusivement attribué aux héritiers ; elles sont donc 
valablement Iransmissibles. Voyous cependant maintenant si 
l'on peut dire qu'une promesse de vérité puisse cl re considérée 
comme laite tellement en vue de la personne que dans l'inten-
tion des parties, elle ne puisse être transmise à un tiers. Je 
comprends, en effet, qu'il existe des contrats comme le louage 
d'ouvrage, le mandat, ht société, qui aient pou 
minante la personne même avec laquelle le DDQ 

que dans l'intention commune des parties c 
peut être changée sans le consentement de l'a 

elle a I rait-il de même dans l'espèce qui nous opeu 
lien pour | non. En effet, par l'acceptation do la broijii 

la part de Leroux aux drous de Thierry, il est résulté pour ce 
dernier des obligations et des droits; les droits ont été trans-
mis par avance, ils pouvaient l'être; les obligations, elles res-
tent; Thierry, par sa seule volonté, n'a pu se soustraire à 
leur exécution; il reste obligé à la garantie du paiement du 
prix, il reste responsable. M. Petit le conserve pour débiteur, 
il ne peut donc se plaindre de la cession au point de vue de 
l'argument qui consisterait à dire qu'il n'a pris d'engagement 
qu'en vue de la solvabilité de Thierry et de la confiance que 
ce dernier lui inspirait. 

Dans l'intérêt de M. Petit, M
c
 Bertin, avocat, a soutenu que 

la promesse do vente de son client n'était pas valable et devait 
être considérée comme non avenue, parce qu'elle n'avait point 
été accompagnée d'une promesse d'acheter de la part de Thier-
ry. Comment pourrait-il en être autrement? Le propriétaire 
qui fait la promesse serait lié, l'acheteur en perspective ne le 
serait pas, et les choses pourraient se passer de telle sorte, que 
entre l'époque de la promesse de vente et l'époque fixée pour 
la transmission, si l'immeuble périssait, il périrait pour le 
propriétaire ayant fait la promesse, et auquel on n'en deman-
derait pas la réalisation ; et que si, au contraire, l'immeuble 
venait à acquérir plus de valeur, celui auquel il a fait cette 
promesse ne manquerait pas d'en demander l'exécution. Cela 
n'est pas possible, cela n'est pas juste, car la condition des 
deux parties ne serait pas égale; les dispositions de l'art. 1589 
du Code civil sont d'ailleurs formelles : il faut le consentement 
réciproque des deux parties. L'avocat invoque à l'appui de la 
thèse qu'il soutient les discours prononcés lors de la disons 
sion de l'article 1589 par MM. Grenier et Portalis. 

Sur la question de la transmission de la promessse de vente, 
le défenseur soutient le système du jugement attaqué ; il sou-
tient en outre que Thierry ne pourrait pas être considéré comme 
responsable du paiement du prix, il n'a pris aucun engagement 
d'acheter, en aucun cas il ne pourrait être obligé. 

„ La Cour, après un assez long délibéré, a rendu son arrêt 
en ces termes : 

« Considérant que si Petit a pu valablement s'engager à 
vendre à Thierry la maison dont il était propriétaire, aux 
charges, clauses et conditions exprimées au contrat; 

» Si avant le i" janvier 1847, Thierry désirait faire cette 
acquisition, cet engagement ne pouvait produire effet que s'il 
était accepté avant l'époque fixée par Thierry sur la garantie 
et solvabilité duquel Petit croyait pouvoir compter; 

» Que Thierry n'a pas fait son acceptation dans le délai, el 
n'a pu se substituer un tiers sans le consentement de Petit 
pour l'exécution de ses obligations envers ce dernier ; 

» Que les offres faites à cette audience n'ont pu changer les 
droits des parties ; 

» Sans avoir égard auxdites offres ; 
» Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 2 juillet. 

AGENT DE CHANGE. — MARCHES A TERME. COCVERTURE. 

DEMANDE EN RESTITUTION. DEMANDE RECONVENTIONNELLE 

EN PAIEMENT DE DIFFÉRENCES. 

Cette affaire présente à résoudre des questions d'un 

haut intérêt pour les opérations de Bourse et pour les agens 
de change. 

M* Marie, avocat de M. di Nuovo, expose ainsi les faits 
de la cause : 

M. di Nuovo, mon client, demande à M. Vierra-Molina, agent 
de change, la restitution d'une somme de 25,000 francs, que 
celui-ci a reçue à titre de nantissement, on) en d'autres termes 
et pour me servir du langage de la Bourse, à titre de couver-
ture. M. Vierra-Molina, de son côté, a formé une demande re-
conventionnelle en paiement de 14,000 francs de différences. 
Dans l'une et l'autre demande, il s'agit d'opérations de Bourse, 
et la question qu'il importe d'examiner d'abord est celle de 
savoir si les opérations dont il s'agit ont été ou non des jeux 
de Bourse et si la loi les autorise ou les proscrit. 

C'est en 1846 que M. di Nuovo a commencé ses opérations 
chez M. Vierra-Molina. Ces opérations portaient sur deux es-
pèces de valeurs, les rentes ou les chemins de fer. Elles étaient 
.à la hausse ou à la baisse. Elles ont commencé à la fin de dé-
cembre 1846, et elles ont pris fin au commencement de mars 
1847. Dans cet espace, de temps, il y a eu entre M. di Nuovo 
et M. Vierra-Molina des négociations importantes. Pendant a 
première époque jusqu'au 6 lévrier, le total des opérations de 
ventes et d'achats sur les rentes et sur les actions de chemins 
de fer du Nord, de Rouen et d'Orléans, s'est élevé à plus d'un 
million, en un mois et demi. La seconde époque commençait 
par un reliquat de compte de 25,000 francs, au profit de M. di 
Nuovo, laissés à titre de couverture entre les mains de M. Vierra 
Molina. Pendant cette seconde époque, du 6 février au 2 mars, 
le total des opérations de ventes et d'achats sur les rentes et 
les actions de chemins de fer, s'est élevé à 4,301,436 francs. 
Le dernier jour. 2 mars, s'est terminé par un achat de 51,000 
fr. de rente. Les frais de courtage se sont élevés à 4,900 fr., 
et pour février seulement à 3,358 francs. Toutes ces opéra-
tions s'étaient faites tandis que la correspondance entre M. di 
Nuovo et M Vierra-Molina laissait croire que les 25,000 francs 
reliquat des opérations précédentes étaient intacts. Cepen-
dant, M. di Nuovo s'inquiétait. Le 1"' mars, M. di Nuovo a 

fait sommation à M. Vierra-Molina de lui remettre les 25,000 
francs qui lui appartenaient. Sur le refus de M. Vierra-Mo-
lina, procès dont vous êtes saisis. 

Quels sont les systèmes qui sont en présence. M. di Nuovo 
soutient en fait qu'il y a eu jeu de Bourse, marchés à terme fic-
tifs ; et que la sommation d'avoir à restituer les 25,000 francs 
donnés à titre de couverture, sommation faite avant tout paie-
ment de la part de l'agent de change, à la suite de jeux de 
Bourse, rend inapplicable à la cause l'article 1967 du Code 
cAyiE 

M. Vierra-Molina soutient de son côté, qu'il a agi sur des 
ordres formels; qu'il ignoiait que M. di Nuovo fut un joueur 
et non un spéculateur sérieux, et que pour sûreté de ses opé-
rations, il avait pris soin, à titre de dépôt, de réclamer une 
couverture. Enfin, si M. di Nuovo jouait, l'autre partie ne 
jouait pas, et que la livraison était nécessaire. Dans tous les 
cas, il n'y aurait pas lieu à répétition de ce qui a élé payé vo-
lontairement. (V. art. 1967 du Code civil.) 

Pour apprécier s'il y a jeu, dit M
e
 Marie, fixons d'abord les 

devoirs imposés par la loi aux agens de change. C'est dans ces 
devoirs même que se précisent les caractères constitutifs d'une 
opération sérieuse. 

Après avoir rappelé les principes en se fondant sur l'autorité 
du livre de M. Mollot, sur le* Hourses de commerce, M' Marie 
dit que les différences entre les marchés sérieux et le jeu con-
sistent en ce que dans un marché sérieux : 1° le vendeur 
donne l'effet, l'acheteur donne l'argent; 2° l'opération est né-
cessairement limitée; 3° l'agent de change est nanti soit com-
pte acheteur soit cômme vendeur; 4" il eu est ainsi dans les 

,cux formes de marché, au comptant ou à terme. Dans les 
p de Bourse, il n'y a rien de tout cela ; le marché est tou-
irs à terme. 

Le marché à ternie est toujours présumé être un jeu ; cela ré-

sulté de la forme du marché qui est suspecte. Aussi, autrefois, 
le marché à terme était déclaré nul quand la livraison ou le 
dépôt n'avaient pas été constatés. C'est ce qui a été décidé par 
l'arrêt du conseil du 7 août 1785. Aujourd'hui, les marchés à. 
terme ne sont pas nécessairement pros. rils, mais ils sont très 
suspects. La présomption de jeu résulte en outre de l'ab-ence de 
dépôt. En appliquant ces principes à la cause, on voit qu'il y 
a eu jeu de Bourse. Bemarquez que les opérations oui consisté 
dans des marchés à terme ; que jamais il n'y a eu de valeurs 
déposées, ni rentes ni actions de chemins de fer et que jamais; 
elles n'ont dû être déposées, car les masses sur lesquelles on 
opérait rendaient cela impossible. 

L'adversaire invoque l'article 1967 du Code civil, qui porte 
que : « Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter ce qu'il a 
volontairement payé. » 11 y a trois conditions dans cet article 
pour que le paiement ne puisse être répété. Il faut : 1° qu'il y 
ait paiement; 2° que ce paiement soit volontaire ; 3" qu'il soit 
fait par le perdant sachant qu'il a perdu. Or, aucune de ces 
conditions ne se rencontre dans la cause. Il n'y a point ou de 
paiement volontaire. avec l'intention d'accepter la perte, 

On objecte que M. di Nuovo avait donné une couverture de 
25,000 francs, el que c'é ait un paiement anticipé dans l'hypo-
thèse prévue qu'il pouvait y avoir perle. Je réponds à cela 
qu'une couverture n'est pas un paiement d'une dette de jeu ; 
c'est un enjeu remis à un intermédiaire. D'ailleurs il a été fait 
emploi de cette somme quand déjà il y avait résistance de la 
part de M. di Nuovo, qui dès avant la fin de février avaitcom-
mencéparune protestation amiable, et qui, lel" mars, a fait, 
sommation de restituer à M. Vierra-Molina. Or, c'est le 1" 
mars qu'il a été fait achat par M. Vierra-Molina d'actions de. 
chemins de fer; c'est le 2 mars qu'il a été fait achat des renies. 
Or, en admettant que la sommation n'ait mis en demeure que 
pour les rentes achetées le 2 mars, cela suffirait , car sur les 
chemins de fer il y a eu perte de 9,000 francs; le surplus de 
la perte a porté sur les rentes. Or, cette partie a été liquidée 
le 2 mars seulement, après sommation. 

Mais, dit M. Vierra-Molina, il y avait une couverture de 
25,000 francs. Qu'est-ce qu'une couverture en matière de jeux 
de Bourse? C'est un enjeu, une promesse de payer, un dépôt, 
un mandat de payer. 

M' Marie, invoquant la jurisprudence à l'appui de cette défi-
nition, rappelle les arrêts qui ont décidé que : 1° une obliga-
tion pour payer une dette de jeu est nulle (Lyon, 21 décembre 
1822); 2° Des billets à ordre souscrits pour cause de dette de 
jeu sont nuls (Grenoble, 6 décembre 1823); 3° quand ils ont été 
donnés en paiement de dettes de jeu, la restitution peut être de-
mandée (Angers, 13 août 1831). 

M" Marie soutient, après avoir cité Troplong, sur le mandat, 
que le mandat donné pour jouer est nul, et que si l'emploi de 
l'argent a été fait par le mandataire après la révocation du 
mandat, il y a lieu à restitution. Ces principes doivent rece-
voir leur application dans l'espèce. M. Vierra Molina, après 
avoir reçu mandat de jouer a vu son mandat révoqué. M. Vierra 
Molina, en effet, n'a été autre chose qu'un mandataire. Som-
mation lui a été faite le 1

er
 mars, sommation qui révoquait 

son mandat. M. Vierra-Molina n'a payé qu'après la somma-
tion du 1" mars. Les différences n'ont été réalisées qu'après te 
sommation de restituer. M

e
 Marie soutient en terminant que. en 

fait, les opérations de Bourse dont il s'agit, n'ont élé qu'un 
jeu, et que, nonobstant la couverture laissée entre les mains de 
l'agent de change Vierra-Molina, l'article 1967 est inapplicahte 
à la cause, et qu'il y a lieu d'ordonner la restitution de 25.000 
francs au profit de M. di Nuovo. 

M
e
 Baroche, avocat de M. Vierra-Molina, s'exprime 

ainsi : 

Vous avez à statuer sur la demande de M. di Nuovo en res-
titution de 25,000 francs, donnés par lui à M. Vierra-Molina 
à titre de couverture, demande à laquelle M. Vierra-Molina ré-
pond par une demande en 14,000 francs, pour paiement de 
différences résultant de marchés à terme sérieux faits par cet 
agent de change pour le compte de M. di Nuovo. 

M. di Nuovo peut-il redemander la restitution de sommes 
qu'il a volontairement payées à l'avance? Telle est la première, 
question que vous aurez à examiner. 

Vous savez que les marchés à terme ne sont pas défendus 
par la loi d'une manière absolue. La loi et la jurisprudence 
ont reconnu que ces opérations étaient valables quand elles 
étaient sérieuses, et elles n'ont proscrit que le jeu et l'a<doté<*e-' 

_ En fait, que s'est-il passé? M. di Nuo\o qui est mi^capna-
liste sérieux et qui possède une fortune de 5 à 600,000 fr ncs 
est connu à la Bourse comme un grand spéculateur sur les ac-
tions de chemins de fer et les rentes 3 et 5 0|0. M. di Nuovo 
s'est mis en rapport avec M. Vierra-Molina au commencement 
de 1847. Les opérations du mois de février ont eu deux pério 
des distinctes. Dans la première quinzaine, les opérations sur 
les chemins de fer et sur les rentes ont roulé sur un, capital de 
413,000 francs. Dans cette période, M. di Nuovo a perdu 3 fS* 
francs. Les opérations de la seconde quinzaine de février s* 
sont élevées à 2 millions 82,000 francs. Il est arrivé que dans 
cette seconde quinzaine, M. di Nuovo a perdu 36,000 francs 
M. di Nuovo, dans sa lovauté, avait remboursé à M Vierra" 
Molina les 3,012 francs de perte de la première quinzaine* 
mais sa loyauté n'a pas résisté à la perle des 36,000 francs sur-
venue dans la seconde quinzaine, il a refusé de payer

 e
t il ' 

fait sommation à M. Vierra-Molina de lui restituer 'la somme 
de 25,000 francs payée à titre de couverture. 

vous payer, mais je vous demande la restitution "des 25 000 fr 
que je vous ai payés d'avance pour la perte éventuelle oue ië 
pouvais subir. » C'est sur le refus de restitution fait par M 
Vierra-Molina que vous avez été saisis de la demande actuelle" 
a laquelle M. V ierra-Molina a répondu par celle de 14 000 IV 
provenant de différences. En effet, du compte établi entre M 
Vierra-Molina et M di Nuovo, il résulte que les déboursés ,A 
sont élevés à 41,970 francs. M. Vierra-Molina, in^SL 
ment de la couverture de 25,000 francs, a reçu 3 non r,.„?, 
Beste pour différence, 14,000 francs.

 C
 '

 f
'
aiR

'
!
'-

Mon adversaire n'a pas essayé de moraliser la demande de 
son client; cela eta.l difficile. 11 est incontestable, en eff a»! 
M. di Nuovo se seratt bien gardé de réclamer en justice si^L 
opérations fanes pour son compte par M. Vierra-Mnlm 

avaient été favorables. Mon adversaire a »M WlffiMf? 
ries sur les opérations qui se font à la Bourse, et il vous * Z 
que les agens de change étaient les intermédiaireV; ^ •

 1 

tiens déplorables. Ainsi? du si.et.ee même TÏaavtrsÎTZ-
le caractère de la demande qu vous est soumis" il ' T.

 1 

cette demande est déloyale ;' mais SW^tfcBïïK 
question est de savon- si elle fondée en droit ' 

Il est vrai que M. Vierra-Molina a été comme -ment ,t„ i 
ge l'intermédiaire de marchés à \

C
rml mII \f l 

qu'il a faites ont été sérieuses. Il n'a nù croTr * ° 
qui possède comme M. di Nuovo, une fortu 

peratioiiï. 
qu'un homme p.i p, sseue comme M . ai «uovo, une fortune de 5 a 600 000 V 

taisait des opérations qui u'élaient pas sérieuses es laiKsoni 
venus le confirmer dans cette crov»L. ™ ^JfJ^ cette croyance 
m.ere quinzaine de février, le chiffre ^7lwé"lee"o^rtC 
eu égard a la .fortune de M. di Nuovo, a dû KÏÏSS 

d un jeu. Le chiffre des opéra-

" ancs, 
d* 

qu'il ne s'agissait pas pour 

htfu u°!
lr la S0C0

J

1Klc
 1

uinzaino
 s'est éïêvé"à 2!882,000' fil» 

mi* il Importe de remarquer qu'il s'agissait là d'achats et 
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reventes, et que ces opérations se. neutralisaient, les unes par 
les autres dans leur succession de tous les jours, et qu'en dé-
finitive, M. Vierra-Molina adùjoir en M. di Nuovo. un spécu-
lateur considérable, sans doute, et non pas uil joueur. Ainsi, ce 
qui a pu être des opérations fictives pour M. di Nuovo, a été 
des opérations sérieuses pour M. Vierra-Molina. 

En admettant qu'il soit établi queM." di Nuovo n'ait été qu'un 
joueur, M. di Nuovo peut il demander comme joueur la reslitu 
lion de qu'il a payé volontairement. Mon adversaire fait une 
distinction qui n'existe pas dans la loi. Il est certain qu'il y a 
eu sous le litre de couverture un paiement anticipé, un paie-
ment volontaire de la part de M. di Nuovo. En admettant tou-
jours qu'il y ait eu jeu, le paiement d'une

f
 dette de jeu esi 

l'acquit d'une obligation naturelle, et l 'ublkiU-ion naturelle 
ayant été accomplie, il n'y a pas lieu à répl^d^W^ISiviwil&i*.' 

.le soutiens que si la convention qui a existé entre M. di Nuovo 
el M. Vierra-Molina est nulle, elle est nulle d'une manière ah-

e aui veux ue ra"fcfitt^,*et*\ffi!rf Nuovo, qui prétend qu'il solue aux veux UB »JUOHW
(
V.«-.. * 

n
?i aé qu'un joueur, « *»&Ê™ «

lie
 °™l,on de 

ieu nour demander W rtWiilUtien de 2o ,0UU tr. 
■' M' Baroche invoque la jurisprudence et soutient que depuis 

- ' " de Paris, dans leurs jugements et 
remises aux agens de 

changé, même "aux perles 
de Paris, du 18 janvier 1838, qm 

1823 le Tribunal et la Cour 
arrêts ont appliqué les couvertures 

de jeu II cite notamment un arrêt 

ii a décidé que l'agent de 

de cou-chance à droit de disposer des valeurs remises à tifre.de 
ertu

6
re jusqu'à la concurrence des différences a rea User. 

M" Baroche termine en soutenant le bien londc de la le-
.uatidereconventiomielle de 11,000 fr. pour pa.ement ue dure-

rences. 

\prèsles répliques de M" Marie et Baroche, le Tribunal 

u remis à huitaine pour prononcer son jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle . 

Présidence de M. Laplagne-Barris 

Bulletin du 2 juillet. 

PARRICIDE, — EMPOISONNEMENT. — QUESTION AU JURY, 

L'omission de la date dans l'original de l'exploit de notifi-
cation delà liste des témoins à l'accusé, ne saurait faire pro-
noncer la nullité delà procédure, lorsque l'accusé n'a pas ré-
clamé aux débats contre cette omission. 

Le parricide est un crime spécial dont la filiation est un 
des élémens. 

En conséquence, il n'y a pas connexité dans la question sou-
mise au jury, qui, en matière de parricide par empoisonne-
ment, réunit le fait de l'empoisonnement et le rapport de fi-
liation entre l'auteur du cr meei la victime. 

Bejet du pourvoi forme par Lapasset-France contre l'arrêt 
de la Cour d'assises de l'Ariégc, qui l'a condamné à mort pour 
crime d'empoisonnement. M. Jacquinot-Codard, rapporteur; 
M. Charles Nouguier, avocat-general ; M« Henri liardouin, 

avocat. 
V. conforme : Cassation, Ï9 septembre 1839, 1G juillet 1812 

et 19 avril 1844. 

JOURNAL. — GÉRANT. DÉCLARATION AU PRÉ PET. CONTESTATION. 

Lorsque le gérant d'un journal a fait à la préfecture la dé-
claration exigée par l'article 6 do .la loi du 18 juillet 1828, et 
que le secrétaire général délégué par le préfet a refusé de re-
cevoir celle déclaration dont il contestait la sincérité, le gérant 
ne peut, avant que celte contestation ait été décidée par ie Tri-

bunal civil, publier son journal sans commettre le délit puni 
par l'art. 6 de la loi du 18 juillet 1828. 

Cassation, sur le pourvoi du. procureur-général, d'un arrêt 
de la Cour royale d'Aix rendu au profit des sieurs Carnot et 
Lefebvre, imprimeur et gérant du journal les Deux Frances 
(M. Vincens Saint-Laurent, rapporteur; M. Nicias-Gaillard 
avocat-général; conclusions conformes.) 

JURÉ. SUBSTITUTION. 

L'arrêt de condamnation rendu par une Cour d'assises est 

nul lorsqu'il est prouvé qu'un individu autre que celui porté 
sur la liste a pris part au jugement de l'accusé. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Aude (affaire 
Bret). MM. Bomiguières, rapporteur, Charles Nouguier, avo-
cat-général ( conclusions conformes) ; M e Martin ( de Stras-
bourg), avocat. 

COUR ROYALE DE BASTTA (chambre correct. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Colonna-d'Istria, premier président. 

Audience du 28 mai. 

ARMES DE GUERRE. — DÉFINITION. — PROHIBITION. 

Toutes les armes, quelque soit leur calibre, et spécialement les 
pistolets de flanc et les fusils dits de commerce el de chasse 
peuvent être considérées, suivant les circonstances et fin-
lenlion de ceux qui en sont porteurs, comme des armes de 
guerre, dont le port est défendu et puni par l'article 3 de la 
loi du 24 mai 1834, 

Cette solution intéresse vivement tous les habitans de la 
Corse qui aiment la tranquillité et désirent dans l'intérêt 
de la prospérité de leur pays, voir définitivement s'étein-
dre toutes ces vengeances qui aboutissent à la destruction 
des familles. L'usage de porter des amies qui, malheureu-
sement, s'est longtemps perpétué en Corse, n'est pas moins 
contraire à la loi qu'opposé aux progrès de la civilisation, 
et à ceux de l'ordre et de la sûreté personnels dans ce dé-
partement. 

Le port des armes a de tous temps occupé les législa-
teurs. Sans remonter à une époque trop ancienne, nous 
rappellerons qu'une ordonnance du 14 juillet 1716 défen-
dait en termes absolus à tous les sujets du roi de porter 
des armes, de quelque espèce qu'elles fussent, sous peine 
d'amende, et, en cas de récidive, d'un emprisonnement d'un 
mois. Une déclaration du 23 mars 1/28 se montra pins 
sévère : elle éleva la peine à six mois d'emprisonnement et 
à 500 francs d'amende. Dans l 'énumération des armes 
qu'elle défendait de porter étaient compris les fusils et les 
pistolets, quels qu'ils fussent. Cette ordonnance et cette 
déclaration ont été confirmées par deux décrets des 2 ni-
vôse an XIV et 12 mars 1806, qui en ont assuré l'exécu-

tion. 
Le Code pénal de 1810, promulgué le 22 février, en 

comprenant (art. 42) le droit de port d'armes au nombre 
des droits civiques dont la privation peut quelquefois être 
prononcée, n'a pas disposé d'une manière absolue, et, ce 
qui le prouve, c'est que les décrets dos 11 juillet 1810 et 
4 mai 1812, complémentaires du Code de 1810, en ce qui 
concerne le port d 'armes,, sont uniquement relatifs aii per-
mis déport d'armes déchusse. Il semblé donc que ce n'é-
tait que pour les armes de chasse que la législation nou-
velle faisait exception ; il semble que' ce n'était que les ar-
mes de chasse que les citoyens avaient le droit de porter, 
droit dont, dans certains cas, ils pouvaient être prives. 
Les dispositions des actes législatifs antérieurs conti-
nuaient à rester en vigueur en' ce qui concernait le port de 
toutes les autres armes, ces actes n'ayant point été abro-
gés. Cependant une complication nouvelle ne tarda pas à 
survenir. Des dispositions législatives vinrent, en effet, 
distinguer les armes en «»'%« de commerce et en armes 
de guerre, et la généralité de ces dispositions était telle 
«non en induisit que le port de toutes les armes était uu 
'ait licite. On coniiait les tristes résultats de cet abus. La 

guerre civile est venue désoler notre pays et rendre néces-
' > l'intervention du législateur : de jà la loi du 24 mai 

le pistolet de poche, la loi punit ensuite (art. 3) les por-
teurs d'armes de guerre. Mais si le législateur n'a point 
défini ce qu'il fallait entendre, dans le sens de cette loi, 
par armes de guerre, c'est qu'il a voulu quo, suivant les 
circonstances, les Tribunaux pussent rangers dans cettdr 
catégorie toutes les armes qui n'étaient pas nominative-
ment prohibées. 11 faut donc pour l'application de la loi 
de 1834 (article 3), s'occuper moins de l'arme en elle-
même que de l'usage qui peut eu être l'ait. Qu'importe, eu. 
effet que le calibre d'un fusil ou d'un pistolet ail quelques 
lignes de plus ou de moins, si dans les mains de ceux qui 
les pgrtent ils sont des instruniens de mort et de destruc-

La Coin- royale de Bftsna avait déjà, par arrêts des 27 

avril 1837 et 30 janvier 1839, déc dé que les individus 
trouvés porteurs de fusils et de pistolets de calibres infé-
rieurs à ceux déterminés par l'ordonnancé du 24- juillet 
18 16 pour les fusils et pistofera^^ueîrf 1 pouvaient"," sui-
vant les circonstances , être condamnés comme cou-
pables du délit de port d'armes de guerre; mais elle 
n'a point persisté <itmft cette jurisprudence, et la variabi-
lité de ces décisions sur l'importante question dont il s'a-
git n'a pas été exempte d'inconvéniens; enfin, sur les con-
clusions conformes de M. le procureur-général Dufresne, 
la Cour royale de Bastia vient de faire un retour à la doc-
trine qu'elle avait consacrée en 1837 et en 1839: 

Voici les termes du -nouvel arrêt rendu par la Cour 
royale de Bastia : 

« La Cour, 
» Attendu que le port d'armes de guerre est prohibé et puni 

par l'article de la loi du 2i mai 183 i ; 
» Que la loi ne s'élant pas occupée de définir quelles sont 

les armes de guerre, leur qualification a été nécessairement 
abandonnée à l'appréciation des juges; i pie cette appréciation 
doit être déterminée par les circonstances particulières du fait, 
du lieu et de l'époque, pouvant établir une iinenlion crimi-
nelle de la part des purleurs des aimies de guerre; 

» Attendu que c'est une habitude presque générale dans ce 
département de porter, outre des armes cachées, des pistolets 
de liane et des fusils dits de commerce et de chasse, soit en 
allant en voyage ou à la campagne, soit en assistant aux réu-
nions publiques et ue famille, ce qui constitue un danger tou-
jours imminent de voir ces armes employées à l'attaque et il 
la défense ; 

« Qu'une longue, expérience constate qu'un nombre considé-
rable de crimes et de délits sont dus à la facilité de se servir 
des armes dont on est nanti, et qu'il est du plus grand intérêt 
pour l'ordre et pour la tranquillité publique do meure un ter-
me aux graves abus qu'entraîne a sa suite la déplorable habi-
tude de inarcher armé ; 

* Attendu que, s'il est juste de reconnaître que cette habi-
tude Monta l'amour de la chasse el a l'esprit guerrier qui ani-
ment les Corses, ainsi qu'au souvenir des glorieux exploits de 
leurs pères pour l'indépendance du pays, avant l'heureux évé-
nement de la réunion de la Corse a la France, il n'esL pas 
moins vrai qu'en général les porteurs d'armes de guerre sont' 
dans les dispositions d'en faire usage en cas de rixe, d'injures, 
de violence, et en toute autre occasion d'irritation et de res-
sentiment; 

» Que, dans ces circonstances qui sont malheureusement 
trop fréquentes, et auxquelles sont exposés même les hommes 
les moins capables d'un crime réfléchi, les armes,., quels que 
soient leur calibre et leur dimension, prennent le caraclere 
d'armes de guerre et se trouvent nécessairement contempteos 
par la loi de 1831,; .< « 

» Attendu qu'il appert des faits et actes de la eause, que 
Pierre Sereui a clé trouvé porteur d'un fusil qui doit être qua-
lifié d'arme de guerre ; 

» Par ces motifs, et sans s'arrêter à l'appel interjeté par le-
dit Sereui ; 

» Confirme le jugement rendu le 10 mars dernier, par le 
Tribunal correctionnel de Sartène, qui l'a condamné à un mois 
d'emprisonnement et à 16 francs d'amende, et le condamne 
en outre aux frais liquidés à 41 francs 65 centimes. » 

A la même audience, la Cour royale de Bastia, statuant 
sur l'appel interjeté par M. le procureur du Roi de Calvi, 
d'un jugement rendu le 7 avril dernier par le Tribunal 
correctionnel de cette ville, qui -avait déchargé Jacques-
Marie Orsini, prévenu de port de pistolet, l'a condamné, 
par arrêt conçu dans les mêmes termes que le précédent, 
à un l'ranc d'amende et aux frais du procès. 

un seul à décharge. . , 
M. le président procède ensuite à -l'interrogatoire des 

accusés. Contrairement à l'usage d'après loque les accu-
sés sont interrogés séparément et isolément, tous les ac-
cusés restent prJsens sur leurs bancs pendant ce long in-
terrogatoire. On leur adresse, à diverses reprises, plu-
sieurs questions avant que leur tour ne vienne, afin de 
commenter ou d'expliquer les déclarations de certains ac-r 

cusés. ,• , . 
Caps, membre du conseil mu uicipal , déclare n'a voir provo-

qué à arrêter les voitures qu'avec l 'intention que le blé ainsi 
arrêté serait paye'' à prix réduit .D'après l'accusation, il au-
rait dit': i< Les femmes de Robrbaeher ne valent rien; 
elles laisseront partir tout le h le du village. Si elles 
avaient du cœur, elles l'arrêteraient ; et les hommes de la 
commune seraient là pour venir en aide aux petites mains 
des femmes. » M.- le préside3JP$t M. l'avocat-général lui 
rljpTOcfrefiî (mtjrg^ifen^nniirtenangage, à lui qui, en sa 
qualité de membre du conseil municipal, aurait dû apaiser 

le tumulte au lieu de je_pr.Qvo.qufir^ ■— — 
D'après l'accusation, Patris aurait dit' en plein conseil 

municipal : « Avant un mois, tout le monde sera égal à 
Robrbacher. » Comme il cherche à excuser tu; propos et 
à lui donner un sens détourné : « C'est uu propos commu-

niste, lui dit M. le président; vous vouliez dire par là qu'il 
y aurait une révolution, et qu'elle amènerait l'égalité de 
fortune entre tous les habitans de votre commune. » Le 
même Patris a dit au maire : « Je parie 10 francs que vous 
n'emmènerez bas votre canon de nie. —• Je parie 20 francs, 
a répondu le maire, que je l'emmènerai. » 

Des discussions vives et animées ont lieu, pendant le 
cours des interrogatoires, entre l'avocat-général et les dé-
fenseurs. 

I.a femme Oswald, âgée do cinquante tins, a ameuté 
d'autres femmes. Armée d'une serpe, elle a coupoles traits 
des clievaux, est montée sur les voitures et a jeté des 
sacs. Elle a menacé Henrion de sa serpe, puis elle l'a pas-
sée à Mangin. La femme Oswald avoue certains faits qui 
lui sont imputés et nie en pleurant les plus graves. 

La femme Houchard s'excuse en disant qu'elle avait 
été provoquée par Caps, «("est Caps qui a causé notre mal-
heur, dit-elle; sans ses mauvais conseils, nous ne serions 
pas ici ! » 

Mangin, déjà condamné à six mois de prison pour es-
croquerie, est boiteux. 11 a pourtant été un des plus fu-
rieux de la bande; il a frappé Henrion d'un coup de bâton; 
il a dit à la femme Oswald, en désignant Henrion : «Donne-
moi ta serpe, que je le tue! » 11 nièce propos. On lui re-
proche en outre d avoir jeté des pierres à la tête d'Hen-
rion ; il répond qu'il ne sait s'il l'a attrapé. Il a aussi voulu 
donner à Henrion un coup de pied dans les parties sexuel-
les, et c'est contre lui qu'Honrion, ainsi menacé de toutes 
parts, a dirigé un pistolet. Mangin, qui, après le tumulte, 
a été trouvé muni d'un pistolet, nie énergiquement les faits 
qui lui sont imputés; il crie très fort en se dél'endaut; à 
la lin, il s'écrie : « Ceux qui m'accusent en répondront de-
vant Dieu ! » M. le président est forcé de lui imposer si-
lence; il lui reproche ses actes, et dit : « Ainsi cette affaire 
aurait pu présenter des scènes aussi tragiques et aussi dé-
plorables que celles de Buzancais, des scènes d'assassinat.» 

La tille Oswald, qui n'est âgée que de vingt-et-un ans, 
a poussé Henrion avec une grande gaule et lui a jeté des 
pierres. 

La femme Mangin a seule barré la roue de la voiture ; 
elle a frappé Henrion d'un coup de bâton et lui a jeté des 
pierres. 

Hambourg a dit, au milieu du tumulte : « Mourir pour 
mourir, il nous faut du blé ! » Il a reçu 10 fr. pour laisser 
le passage libre, et n'en a pas moins emporté sa part du 
blé pillé. 

La femme Henry a aussi emporté du blé ; Henrion la 
désigne comme une des quatre plus mauvaises de la bande; 
les trois autres sont la femme Oswald, la femme Houchard 
et la fille Oswald. 

Houchard, précédemment condamné à un mois de pri-
son pour vol, a traité Henrion d'accapareur. C'est chez lui 
qu'a eu lieu la réunion ; c'est de là que sont sorties les 
femmes qui ont arrêté la voiture ; c'est chez lui qu'on a 

iccusés reconnus coupables avec circonstances atr 
es: la femme Osvald et la femme Houchard à t

 (it
,'
Uat

>* 
le prison ; et Jean-François Mangin à cinq ans

 c
[
(
?'p-

ailï 

accuses 
les 

d 

sion •■ dispense Mangin de l'exposition pubhqw 
un an la doive de la contrainte par corps, les 
dant la somme de 300 francs. 

Les deux femmes condamnées paraissent en proie 
plus violent désespoir, et reçoivent les adieux, là ip

m

A[x 

Houchard de son mari, et lit femme Osvald de sa fin
16 

Elles jettent de grands cris quand les gendarmes les 

f
 r<'elu-

f

 et ^e à 

conduisent en prison. 

jjj ̂
 r
j4tidience du 21 juin. 

EMPOISONNEMENT. 

L accusée déclare se nommer Anne Laurent f 
Masson. Sun extérieur n'a rien de remarquable ' 

* Carnier, avocat-général;, est ' 

re-

nie 
M. e

^'l'a;-gé désou^
lr

p 
de la défense, , ac' cusation. M' Buffet est au banc i 

D'après facto d'accusation, Amie Laurent est • 
d'avoir tenté d 'assassiner son mari, tentative qui r 

manqué sm, effel que par des circonstances m^nH^! 
m auteur 1 uudut es de la volonté de son autour 

En 1844, Anne Laurent épousa Christophe Ma ^or 

bilan! du village de Jdllivet, à peu <le distance de ' a' 
ville. Le mari était veuf, et avait une petite fill

e
 ,],' i"

s 

ans. Un enfant naquit bientôt de la nouvelle union-
le. Le mari était veuf, et avait une petite fille de 4 
s. Un enfant naquit bientôt de la nouvelle muÊ ' 

i mais 
i u 

Ue i 

cette naissance, au lieu de resserrer les liens q 

sâient les deux époux, fut le signal de la discorde I éi" 
nage des époux Masson devint un véritable enfer Cl"

1 

tophe Masson, sous prétexte que sa femme batt  r . . r* Chris 

fin 

c ' $• 
avait eue de son union avec Anne Laurent. Ua tendre 

aînée, la frappa à plusieurs reprises : il ne se borna T'-" 
là, il frappa avec un bâton ferré l'innocente créature 

mi sa iruv 

il 

saire 

1834. 
• Après avoir d^.sbnlartiWe;^'^^!^.)» peme.ap-

nlicalc aux porteurs d'artnes prohibées, au nombre, des-
quelles une ordonnance royale du 23 février 1837 a rang,'. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chariot, conseiller à la Cour royale de 
Nancy. 

Audiences des 18 et 19 juin. 

TROUBLES DE ROHI1BACI1ER. — PILLAGE DE CRAINS. 

Les accusés sont introduits, au nombre de dix-neuf, el 
se rangent, non sans peine, sur le banc des aceusés, dis-
posé à cet effet. Ils déclarent se nommer : Nicolas Caps, 
Jean-François Oswald, Jean-Joseph Patris Marie-Anne-
Gabrielle Lamy (femme Oswald), Marie-Catherine Genêt 
(femme Houchard;, Jean-François Mangin, Marie-Made-
leine Oswald, Marie-Anne Bailly (femme Mangin) Mathieu 
Bambourg,Marie-AnneTétard (femme Henry), Marie-Cathe-
rine Genêt (femme Préclère), Marie-Catherine Mouohot 
(femme Genel), François Houchard, François Oswald, Ma-
rie Perle (femme Hambourg), Catherine Stock! (femme 
Blasson), Catherine Blasson, Catherine Mary et François 
Hambourg. Aucun de ces accusés n'a, le moins du monde, 
l'air redoutable, aucun même n'a l'air méchant. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Le-
clerc, substitut de M . le procureur-général près la Cour 
royale de Nancy. 

Au banc de la défense sont assis les trois défenseurs des 
dix-neuf accusés : ce sont trois jeunes avocats stagiaires, 
Mcs Chéron, Morin et Bernard. 

Api'ès la prestation du serment des jurés, M. le greffier 
Gouvernel donne lecture de l'acte d'accusation. Nous don-
nons un résumé de cette pièce assez longue, et qui abonde 
en détails : 

« Le 1" février dernier, la commune de Rohrbachor 
était dans une grande agitation. Plusieurs habitans por-
taient de graves atteintes à l'ordre public et à la sécurité 
des citoyens. En traversant le village, les nommés Hen-
rion père et fils et Maurice, leur domestique, conduisant 
une. voiture chargée de sacs de blé, furent assaillis par une 
multitude effrénée ;■ ils se virent suivis et entourés d'une 
troupe d'environ trente à quarante personnes, composée 
en majorité de femmes; ces dernières surtout montraient 
un grand acharnement. Ou leur barra le passage : leur 
voilure fut arrêtée et les traits des chevaux coupés. Du 
lança aux conducteurs des coups de serpes et de bâtons et 
des pierres ; et le sieur Henrion père fut obligé de s'enfuir 
à travers champs. Plusieurs sacs f m'en t précipités de la 
voiture j>ar des femmes qui étaient montées dessus. On les 
emporta aussitôt, et ils furent partagés sur-le-champ com-
me un butin. » 

Divers faits sont imputés à chacun des accusés. Ils sua! 
divisés en trois catégories, savoir : 1° les trois premiers, 
membres du conseil municipal de Bohrbacher, sont accu-
sés d'avoir été, par leurs propos séditieux, les instigateurs 
ou provocateurs du crime ; "i" les cinq suivans sont accu-
sée d'avoir pris la pirl la plus aelive au crime, de s'être 
faits, au montent du tumulte, les chefs de l'émeute, et, en 
outre, d'avoir pris pari au partage du blé volé ; 3" les on/.e 
derniers sont accusés d'avoir pris part à l'émeute d'une fa-
çon nufim grave qqe les précédens, el d'avoir eu connue 
eux leur part du blé- volé. 

On l'ail l 'appel des témoins; il y en a vingt à charge el 

apporté les sacs volés. La veille des troubles, il a dit, en 
parlant d'un fermier du village, qu'il devait craindre d'être 
incendié, parce qu'il achetait du blé pour commercer des-
sus. « Ainsi, lui dit M. l'avocat-général, ce n'était pas seu-
lement le pillage, c'était aussi l'incendie que vous vouliez!» 

Les faits imputés aux autres accusés sont moins graves; 
ils se sont bornes à prendre leur part du blé volé. 

L'audition des témoins a confirmé les charges de l'accu-
sation et les divers.faits rapportés dans les interrogatoires 
des accusés. Un témoin a déclaré qu'il y avait environ un 
mois que, l'émeute braisait dans le village. Le sieur Hen-
rion a dit qu'il s'en fallait bien qu'il eût désigné tous ceux 
qui avaient pris part aux troubles, qu'il était las d'en dé-
noncer. 

A l'ouverture de l'audience du lendemain, M. le substi-
tut Leclere a pris la parole. Cet éloquent magistrat a su 
grouper, dans un réquisitoire clair et nerveux, toutes les 
charges de l'accusation contre les nombreux accusés : 
« Messieurs, a-t-il dit aux jurés en terminant, je vous ad-
jure de ne point faillir à votre devoir par une indulgence 
malentendue. Si une année de misère se représentait, il' 
faut qu'en se souvenant du crime de Rohrbachor on se sou-
vienne aussi de son châtiment ! » 

L'a défense a été ensuite présentée avec une grande con-
venance par M" Chéron, Morin et Bernard. Le premier, dé-
fenseur (les accusés prévenus d'avoir provoqué le crime 
par leurs propos instigateurs, a d'abord représenté au jury 
que ses cliens, hommes irréprochables jusque-là, n'avaient 
pas attaché à leurs paroles le sens que leur donnait l'accu-
sation ; tpte c'étaient des paroles légères, sans influence 
aucune ; que les autres accusés avaient été bien aises de 
se décharger sur ses cliens d'une partie du crime ; que 
d'aillours ils étaient bien assez punis par la longue dé-
tention préventive qu'ils venaient de subir. Les autres dé-
fenseurs ont dit au jur y qu'une année semblable à celle que 
nous venons de traverser ne se représenterait sans doute 
pas : qu'ainsi il ne serait pas besoin de se souvenir du châ-
timent des habitans de Bohrbacher ; qu'entre toutes les 
communes de la Mourthc, celle do Rohrbacher avait élé la 
plus malheureuse ; qu'on avait mis dans le pillage une 
bien grande modération, puisque sur trente-quatre sacs de 
blé on n'en avait pris que cinq. Ils ont espéré, que le jury 
rendrait les malheureux . habitans de Rohrbacher à leurs 
familles, qui les réclamaient depuis longtemps à grands 

Après un résumé impartial de M. le président, les ques-
tions, an nombre de vingt-quatre, sont posées au jury; 
elles sont conçues eu ces termes : Tel accusé est-il coupa-
ble d'avoir, le 1" février 1847, à Rohrbacher, pillé en réu-
nion ou bande et à force ouverte, nue certaine quantité do 
blé au préjudice de Nicolas Henrion ? 

Après un qnarl- d'heure do délibération, le jury rentre 
en séance. Il rend un verdict par lequel seize aceusés sont 
déclarés non-coupables, et trois seulement reconnus cote, 
pablos, avec circonstances atténuantes. 

M- le président prononce raeqttittoment et la mise en 
|ibe.rlé de ces seize accusés, et ordonne toutefois aux 
gendarmes ^arrêter la femme Mangin. contre laquelleest 
lancé un mandat d'amener. 

Aux termes des articles 440, 403, 401, 55 et 21 du Code 
pénal, $68 du Code d'instruction criminelle, 7 el 40 de la 
loi sur la contrainte [far corps, la Cour condamne les trois 

ne put supporter plos longtemps de tels mauvais traîte-
mens ; elle quitta plusieurs fois, avec son petit enfant de 
dix-huit mois, le domicile conjugal; mais la misère fa con-
traignit à y rentrer. Les scènes de violence se renouvelè-
rent. Aune Laurent voulait d'abord aller porter plainte air 
procureur du Roi ; mais refléchissant sur l'inutilité proba-
ble d'une telle démarche, elle eut recours à un autre 

moyen. Ue poison est l'arme des faibles. Elle alla acheter 
à Lunéville 12 décigrammas de vitriol bleu, pour dix cen-
times. Un premier marchand la refusa ; un second lui ven-
dit la fatale drogue.' De retour à sa maison, le 10 février 
dernier, elle mit une partie du poison dans la soupe de 
sou mari qui, repoussé par l'odeur insupportable qui s'ex-
halait de la soupe, n'en prit qu'uni! cuillerée, qu il vomit 
aussitôt. Alors il soupçonna qu'on avait voulu l'empoison-
ner , et quand il vit sa femme refuser de manger de la 
même soupe, ses soupçons se changèrent en certitude. 

Le bruit se répandit que la femme Masson avait tenté 
d'empoisonner son mari; elle avait dit auparavant : « H faut 
qu'il meure ou moi. Jamais je ne rentrerai sous le même 
toit. Je voudrais bien (pic lui et ses enfans tussent crevés.» 
Un tel langage était accusateur. Ua femme Masson, arrê-
tée, nia d'abord énergiquement; mais peu après elle avoua 
tout. ' 

Tels sont les faits qui l'amènent sur le banc de la Cour 
d'assises. 

Anne-Laurent cherche à s'excuser en disant qu'elle n'a-
vait |>as voulu donner la mort, mais seulement une mala-
die à son mari, parce qu'il lui faisait trop de mal à elle et 
à son petit enfant. 

Après l'audition des témoins, parmi lesquels figure le 
mari, homme à l'extérieur Brutal et grossier, M. l'avocat-
général Carnier soutient avec force l'accusation : « Les 
crimes capitaux se multiplient dans une progression ef-
frayante, dil-il, en terminant, au jury ; celui-ci mérite un 
châtiment, sévère. » 

M. Buffet présente ensuite la défense avec une haute 
convenance et uu remarquable talent. 11 demande avec in-
sistance l'acquittement de son infortunée cliente, et s'ap-
puie principalement sur ce fait : « qu'il était impossible que 
le mari pût prendre le vitriol à cause de son odeur repous-
sante, ce qui est en effet arrivé, non point par un cas for-
tuit. » 

Après des répliques longues et animées et le résumé de 
M. le président; le jury revient, au bout d'un quart-d'henre 
de délibération, et rapporte un verdict qui déclare l'accusée 
coupable à la simple majorité, avec circonstances atté-
nuantes. En conséquence, Anne Laurent, femme Masson, 
est condamnée par la Cour à vingt aimées de travaux for-
cés et à l'exposition publique. La Cour fixe en outre à un 
an la durée de la contrainte par corps. 

L'accusée s'est entendu condamner avec une froide im-
passibilité. 

— A l'audience du 22 juin, le nommé Joan-Pierre-Henry 
d'IIerbéville, accuse de tentative de meurtre, a été acquitte 
par le jury. M. le substitut Bourdon soutenait l'accusation. 
M" Jorant défendait l'accusé. 
IfinifUT >a VI DO 'MlJJ OD ^nuUMocuJU) SJI J "l 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Cirod (de l'Ain). 

Audiences des 19 et 20 mars. — Approbation royale du 

8 avril. 

I. ÉLECTIONS MUNICIPALES ET DÉPARTEMENTALES. — INUTILITÉ 

I >'lINE SIGNIFICATION D'APPEL. — NÉCESSITÉ DO' DÉPÔT Dl'SE 

REQUÊTE AU SECRÉTARIAT-GÉNÉRAL Pli CONSEIL D'ÉTAT. — 

NON RECE \ AIULITÉ DU RECOURS. 

Ln matière d'élections municipales, comme en toute autre 

matière administrative, l'appel d 'une décision du conseil de 

préfecture no peut résulter que du dépôt réel d 'une requête au 

secrétariat-général du Conseil d 'Etal, et la signification faite 

par acte exiru-judiciaire, qu'on veut et qu'on entend former 

appel, ne peut ni suppléer au dépôt de ladite requête, ni BBB 

fOjjqr le délai de trois mois dans lequel l'appel doit ôtre-lait 
peine de nullité. 
Aoisi jugé par deux ordonnances, au rapport de M. Vuitry 

sel, maître de* repaies, o! sur les conclusions de M. lléty d'Oisseh, 
'
 s

,
sairo

 du Roi, par rejet de deux requêtes présentées 
contre deux arrêtés du consei l de préfecture du Morbihan, des 
o cl 1-2 décembre 18,Li, qui maintenaient l'élection des sieurs 
trimessard ei Leblanc, connue membres du conseil général et 

' "/•unseil d'arrondissement, pur lo canton de Saint-Joan-de-
Srclav. 

I'- REUCVAllUm; ng Ill'.cul 'RK. DÉFAUT p'ïN'TÉHÉT. — REH- 1'* 

'<e? réclamations contré là teneur des listes relatives aux 
élections municipales ne sont r, viibles qu'autant que le ''e-
aundoiir requiert ou sWi ii.sc'ript'ïôn sttr la liste, ou la r 

non d électeurs indûment inscrits, mais nul n'est fonde a de 
cnier qu ,1 sera procédé en masse ù la confection et à la publi-
cation d mie nouvelle liste électorale. 

-Wl jugé, au nippon de M. Houx, auditeur, et sur les con-
Q U8I0O8 de M. Ilély-d'Oissè!, coninnssa.re du* Roi, par refit 
au pourvoi du sieur Dea, électeur de la commune d'Isueauvi»e 

(Seine- Intérieure), ur n, mn fl'fft» 

Ml. ma m Ur \i»\ AUTIIK OLE LA MAIRIE — AVERTISSE*^ 

a.lia-

PREALABLE. • 

NON PROUVÉ» 

I l MON AUTRE. QUE LA MAHUE 

~ ABSENCE DES MEMBRES DU BUREAU 
_ FRA»»* 

,
 1

 élection ne doit pas être annulée parce que le W
8

' • , 

choisi comme heu do réunion une 'inaison autre que 

alors que des averlisseineiis officiels el préalables ont cte o ... prémunies jj(V 
nés a cet égard el que chaque électeur a pu pénétrer sans 

liciilte dans le Heu de la séance. 

Bttur quînnc électi,,,, soi! nulle, il ne suffit pas non 1' " ,',,„ 

|"'"dant. la duo' * opérations électorales, les imOTM»-

bureau se soient trouves réduits à moins de trois, » "
IUU1 
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fût établi que pendant ce temps, des votes ont été 
encore qu »

 frau(Je que
i
co

,
1(

,uc ait été commise, 
déposes et qu

 t de M
.
 RouXi an

diteur, sur les opn-

Ainsi juge, » 'ftoissel, commissaire du Koi, par rcfor-
clusions ae

Ju eil de
 .

)rt
q

e
clure du département 

matl
ou d un prn m^t . ^ ^

 qui
 avait annule 

p^tS 'des 'slëurs de Briey et Roi au conse.l 

nient de Civray. 

«THIBUTION PERSONNELLE ET M0RIL1ÉRE. — CHANGEMENT 

m HÉsiPENcr,. 

commune au moment de la 

d'arrondisse-

CONi 

T,mt individu qui habite une 
,' Itioii des rôles de la contribution personnelle et mobilière, 

C
,°" Atre imposé auxdits rôles ; le changement de résidence 

■ ; nostérieurement, ne peut donner Heu il la décharge de 
°l

H>lt
 ".-oaiin.i mi'autaut que par suite de ee changement le cotisation, qu 

isi 
anssa nouvelle. 

'
C
' n-ibuable ainsi imposé il son ancienne résidence l'aurait été 

te pourvoi for-Wéfaut de justification de cette imposition, 
{
 pnI1

tre la première cotisation doit être rejeté. 
w

 V° .
 au

 rapport de M. d'Hauterive, auditeur, et sur 
: par nnclusfons de M. Hélv-d'Oissel, commissaire du Ro 

' t du recours formé par le sieur Moutier, ancien notaire, 
ire un arrêté du conseil de préfecture de l'Eure, qui avait 

wntenu son inscription au rolede commune de Tourville pour 
'lSlo bien qu'il eut été demeurer à Saint-.Martin-la-Corneille. 

.TENTE. — RÉCLAMATION. — AVIS CONTRAIRE DU DIRECTEUR 

DES CONTRIBUTIONS DIRECTES. OMISSION DE CETTE 

. RENVOI A L'INSTRUCTION. 

LOCAL 

FORMALITÉ 

Lorsqu'un patentable réclame contre la taxe à 

et que " 
contraire 

ut imposée, 
directes lui est l'avis du directeur des contributions 

cet avis doit être communiqué au réclamant, afin 
'il v réponde si bon lui semble. En conséquence, doit être 

1
U
 A nil_.it/; ,}

u
 conseil de préfecture qui rejette la réclama-

? ou formée sans avoir au préalable donné la communication 
ci dessus et le réclamant doit être renvoyé devant ledit con-

rocédé a ladite formalité. 
S
 4mshu

o,
e sur le'rapport de M. Roux, auditeur, et sur les con-

lusions de M. Hély-d'Oissel commissaire du Roi ^par réfor-
' du conseil de prélecture du Rhône du 20 

clui 
mationd'un arrêté 

mars 

éqĤ îers-drôguistes en demi-gros à Lyon. 

nars 1846 qui maintenait à la première classe des patentables 
es sieurs Millon frères, qui soutiennent n'être que marchands 

QUESTIONS DIVERSES. 

Jugement. — Contrainte par corps. — Demande nouvelle. 
 lorsqu'un Tribunal de commerce a statué sur une deman-

de en condamnation et qu'il n'a pas prononcé la contrainte par 
corps qui n'était pas demandée, sa juridiction est épuisée, et 
il ne peut, par une assignation postérieure, être saisi de la 
question de contrainte par corps, comme voie additionnelle 
d'exécution du présent jugement. 

Dans ce cas, le Tribunal de commerce est incompetenl, et le 
nouvel ajournement ne peut donner ouverture à une demande 
reconventionnelle des défendeurs. 

(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. De-
vhick,

 au
 rapport de M. Odier (affaire Bâcle et Bossé contre 

Macaire et Pitolet). Plaidans, M" Augustin Fréville et Scîiayé, 

agréés.) 

CHRONiaUE 

MMm? 

de ces promenades maritimes sur des embarcations d'une 

légèreté telle que la moindre vague peut les faire chavirer. 

Un accident terrible est arrivé hier sur le poulier, à 

l'entrée de notre port, accident où n'a péri qu'une per-

sonne, mais qui aurait été plus déplorable encore s'il eût 
eu lieu une ou deux heures plus tard. 

» Plusieurs jeunes gens, au nombre de neuf, s'étaient 

embarqués, hier à midi, sur le petit bateau de plaisance le 

New-York, pour aller diner au Hoc. A leur retour, et 

comme ils allaient rentrer dans notre port, un vapeur en 

sortant agita la mer, assez forte déjà ; une lame vint se 

précipiter dans la barque et la pousser du côté des travaux 

du fort, où la nouvelle disposition du quai forme une sorte 

de brisant ; une autre lame, venant en sens contraire, fit 

chavirer l'embarcation, et tous ceux qu'elle contenait fu-
rent submergés à l'instant. 

» Il était huit heures du soir environ; les nombreux pro-

meneurs de la jetée poussèrent un cri de détresse, et plu-

sieurs d'entre eux, ainsi que quelques marins, se hâtèrent 

de prendre des barques et de porter secours aux malheu-

reuses victimes qui se débattaient dans l'eau. 

» Une pirogue de pilotes, la barque de passage du génie 

et un canot qui venait de la haute mer, arrivèrent à temps 

pour recueillir huit personnes; on leur demanda si elles 

étaient au complet; dans le trouble du premier moment, el-

les ne s'aperçurent pas de l'absence d'un jeune homme 

nommé Levillain, employé à la marine, qui faisait partie 

de leur société. Ce n'a été que trop tard que sa disparition 
a été reconnue. 

» Tous les jeunes gens qui se trouvaient dans le New-

York sont très connus dans notre ville : ce sont MM. Ha-

guenow, Colson, Danois, Mansini, Favarger et sa femme. 

Cette dernière a montré, dans cette circonstance, un sang-

froid remarquable, encourageant ceux qui nageaient et ar-

rachant elle - môme son mari à la mort, en le retenant 

quand, accablé de fatigue, il pouvait à peine se .soutenir 
sur l'eau. 

» Des huit personnes sauvées, la seule dangereusement 

malade est M. Haguenovv, qui, transporté au corps-de-

gatde, a reçu pendant la nuit entière, les soins de M. Maire 

^■ÉMB ____■_■ __f _B_ __H_i_______i _r ■_■ i 
» Le cadavre du malheureux Levillain a élé retrouvé ce 

matin sur le rivage. « 

/MIM MlmMll M 
PARIS, 2 JUILLET. 

— M. Cilbert Boucher, avocat, attaché à la chancellerie, 

nommé substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 

première instance d'Auxerre, a prêté serment à l'audience 
de la 1" chambre de la Cour royale. 

— La Cour a entériné des lettres-patentes du 26 juin 

1847, portant transmission, au cas de décès sans postérité 

du baron Jacques-Elisée Trappier de Malcolm, maréchal 

de camp en retraite, du titre héréditaire de baron qui lui 

appartient, à son gendre, M. Paul-Albert-Ravmond Rasla-
tier. 

Voici le nombre des faillites déclarées au Tribunal de 

commerce pendant les six premiers mois de 1847 : jan-

vier, 109 ; février, 84 ; mars, 107; avril, 123 ; mai, 130; 

juin, 99; total, 652. Pendant les six mois correspondais 

de 1846, le nombre des faillites n'avait été que de 471 : en 
plus pour 1847, 181. 

— Les sieurs Clovis, épicier, rue Saint-Denis, 378; Hé-

brard, herboriste, rue du Eaubourg-Saint-Denis, 65; Le-

febvre, épicier, rue Saint-Denis, 325; Strielher, herboriste, 

rue des Coquilles, 9; Malaise, herboriste, rue Montmartre, 

13 ; et la femme Fournaud, herboriste, rue de la Verrerie, 

23; Laurençon, herboriste, rue Sainte-Anne, 52; Lecomte, 

herboriste, rue de l'Hôtel-de-Ville, 79 ; et Marinot, herbo-

riste, rue du Faubourg-Saint-Martin, 97, étaient traduits 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 7
e
 chambre, 

prévenus d'infractions aux réglemens sur la pharmacie, et 

plus particulièrement sur la détention de substances véné-
neuses. 

Le Tribunal, par application de l'ordonnance du 29 oc-

tobre 1846, et de l'article 1" de la loi du 25 juillet 1845, a 

condamné les prévenus chacun en 10 fr. d'amende. 

— Le nommé Victor Lacoste dit Maret, ouvrier mécani-

cien, était traduit aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6
e
 chambre), sous la prévention de vol. 

Le 15 avril dernier, Lacoste passait sur la place Ven-

dôme. Dans la cour de là maison n° 14, il aperçoit un ca-

mion appartenant au sieur Pelletier, entrepreneur de bâ-

timens, qui faisait exécuter des travaux dans cette maison. 

Lacoste entre résolument dans cette cour et se met en de-

voir d'emmener le camion. Lé concierge se présente. 

« Que faites-vous donc là? demanda-t-il à l'ouvrier. — 

Parbleu, vous le voyez bien, j'emmène ce camion. — De 

la part de qui? — R. De la part de mon maître, auquel il 

appartient. — Vous êtes donc ouvrier de M. Pelletier? — 

Sans doute. — Oh! alors c'est bien différent. » Et Lacoste 

peut ainsi consommer son vol. Le camion fut retrouvé peu 

d'heures après par son propriétaire, mais en plusieurs 

morceaux ; les roues et le train avaient été vendus par le 
voleur. 

M. le président ■■ Lacoste, convenez-vous du vol qui 
vous' est imputé .' 

Lacoste : J'ai commis l'abus... j'avoue que j'ai commis 
l'abus. 

M. le président : Qu'est-ce qui a pu vous porter à 
commettre un pareil vol ? 

Lacoste •■ Je n'avais pas pour le moment la moindre 
monnaie, et la faim me tracassait. 

M. le président : Vous avez vendu les roues et le train 
du camion moyennant 20 francs ? 

Lacoste : Pas un sou de plus. 

1/. le président : Le camion valait plus de 100 francs. 

Lacoste : Vous n'êtes pas sans savoir qu'on ne revend 

jamais les choses ce qu'elles vous ont coûté. 

M. le président : Ce camion ne vous avait pas coûté 
cher. 

Le Tribunal condamne Lacoste à quinze mois d'empri-
sonnement. 

— Les Petites-Affiches avaient, jusqu'à ce jour, passé 

pour le journal le plus innocent du monde; jamais sa prose 

naïve n'avait, que nous sachions, inspiré une mauvaise 

pensée, fait naître mie idée coupable, et voici qu'aujour-

d'hui la police correctionnelle nous révélait un vol dont la 

candide feuille a donné l'idée. En qui avoir confiance, bon 

Dieu ! s'il faut maintenant tenir les Petites-Affiches en état 
de suspicion légitime ! 

Celte vaste nécropole des portiers sans porte et des do-

mestiques sans maître, contenait dans un de ses numéros 

du mois dernier un article ainsi conçu : 

« Martinet et sa femme, sans enfans; lui sachant le ser-

vice de la chambre et des chevaux, elle sachant coudre, 

ayant quelques économies qu'ils veulent i server, dési-

rent une place «le portier. S'adresser rue ltambuleau, 39. 
Rien des bureaux. >> 

Trots jours après la publication de cet cloquent mainles-

le, M. et M*» Martinet voyent entrer chez eux un gros 

monsieur, d'un âge mûr, ayant des favoris roux et un pa-

letot de ht même nuance. —- C'est vous, dit-il, qui avez de-

mande une place pur la voie des Peliles-Alliebes. — ÏNoiis-

niênies, Monsieur, répolid le concleïge'hotlWÔirè en fttant 

sa casquette et en faisant asseoir l'inconnu. — Je crois que 
vous pourrez me convenir. — Ah ! Monsieur est proprie. 

DEPARTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE. — Un journal de Toulouse annonce 

que le rapport de M. le juge d'instruction, dans l'affaire 

Cécile Combettes, sera incessamment soumis à la chambre 
du conseil. 

—CHER.—On lit dans le Journa Idu Cher, du 1" juillet: 

« Mardi, à six heures un quart du soir, M. le préfet du 

Cher et M. le maire de Bourges, revenant de Paris, sont ar-

rivés par un convoi mis à leur disposition par la compa-

gnie du centre. Le convoi, composé de vingt-six wagons 

de farine, de deux trucs chargés de charpente, de deux wa-

gons à voyageurs fermés, de deux découverts et d'une 

berline, était remorqué par deux locomotives. Sur le pont 

provisoire de la Loire, une pierre placée trop près du rail 

a été accrochée par le trottoir du wagon découvert, l'a brisé 

en deux et a tordu et presque arraché les trois marche-

pieds; un wagon fermé, attaché à sa suite, a passé sans 

«ncombre; mais au passage de la berline, qui venait après, 

ia pierre a été prise de nouveau et a occasionné des dégâts 
presque identiquement semblables. 

h Le wagon a été, dit-on, soulevé au-dessus du rail 

d'environ trente-trois centimètres, et a dû éprouver une as-

sez forte secousse Dans la berline, un seul voyageur s'est 

aperçu du péril ; grâce à sa présence d'esprit et au calme 

qu'il a su conserver, les autres n'ont été instruits du dan-

ger qu'ils avaient couru que lorsque ce danger était passé. 

Cet accident, qui n'a eu heureusement aucune des suites 

funestes qu'on en pouvait redouter, ne doit inspirer aucune 

'.«quiétude ; il n'est dû qu'à la présence de voitures de voya-

geurs dans un convoi et sur une ligne où fi'opt circulé jus-

qu'à présent que des wagons de marchandises qui, moins 

larges, avaient toujours passé sans danger. Ufie fois le ser-

vice organisé, il est impossible qn'un pareil fait se renou-
vefle.,j-_^_-^__-___l^^!^ ; 

— CALVADOS. — Le 28 juin a eu lieu à Caen l'exécution 

de Séverin Langlacé, condamné à mort par la Cour d'as-

sises du Calvados pour crime d'incendie. 

Le 18 février dernier, un incendie éclata dans la com-

mune de Saint-Martin-de-Blagny, arrondissement deBayeux 

et consuma en grande partie un corps de bâtimens appar-

tenant au sieur Lecanu. Ce bâtiment se compose d'une 

maison d'habitation et de retraites à porcs construites en 

appentis qui lui sont contiguës. La maison est habitée par 

!f„
s
.'
eur

 Langlois, fermier du sieur Lecanu. 40 mètres de 

bâtimens furent la proie des flammes. Une partie notable 

du mobilier se trouva brûlée. L'immeuble et le mobilier 
étaient l'un et l'autre assurés. 

Le sieur Langlois, qui était retenu au lit par la rupture 

d une varice, fut transporté hors de chez lui pour échapper 
au danger qui le menaçait. 

, L'auteur de l'incendie fut à l'instant connu. Ce crime 

était le résultat d'une vengeance annoncée d'avance : il 

avait été commis pas le nommé Séverin Langlacé, cit-

ant de l'hospice de Bayeux, âgé de vingt-trois ans, jour-

nalier, demeurant à Bernesq. Langlacé avait travaillé à la 

•recolte du sieur Langlois, et ce fut parce que ce dernier 

.«ruait trop à lui remettre la somme de 1 franc dont il lui 

efcîit resté redevable pour son salaire que Langlacé mit, à 

1 aide d'allumettes chimiques, le feu aux étables à porcs at-

tenant, comme nous l'avons dit, à la maison habitée par les 
«poux Langlois. 

Après quelques dénégations, Langlacé finit par avouer 

•lu il était l'auteur de l'incendie. Pour atténuer 1a eulpabi-
ue s

°n action, il dit qu'il avait plusieurs fois demande 
s
°n argent en vain, et qu'il avait forme le projet de se 

\enger s'il était encore éconduil . 
Tl

'
a
duit devant le jury du Calvados à la sessiou derme-

r
°i Langlacé, qui avait déjà élé c lamué le 9 décembre 

| !
>nil(

'P |>ar le Tribunal correctionnel de Baveux, à 100 fr. 

amende pour incendie par imprudence, fut déclaré cou-

I Me avec circonstances aggravantes, et la Cour le con-

damna à la peine de mort. Le double pourvoi en cassation 
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 graee ayant été rejeté, Lwigtoeé a subi sa peine 

■SEINE-INTÉRIEURE. — On lit dans le Courrier du 
Havre 
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 nombreux sinistres qui signalent ces par-

sonn
 nier

'
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 trouve toujours des por-
tion "

1
?l"'udenU's qui, dans une confiance à une excep-

providentielie, n'hésitent jamais à courir les chances 

taire... gardez donc votre chapeau, je vous en prie... la 

maison est neuve et il fait humide.—C'est bien, c'est bien., 

je viens d'acheter une maison dans la rue Notre-Dame de 

Lorette, et je veux y mettre un concierge de mon choix... 

celui qui occupe la" place en ce moment ne me convient 

pas, il est peu soigneux, trop âgé et puis il a des enfans.— 

Oh! non, Monsieur, nous n'avons aucune progéniture... 

pas même un chat. — C'est très bien... 300 francs de ga-

ges, 100 francs d'éclairage et 200 francs d'étrennes de 

locataires... cela vous va-t-il. — Je crois bien, Monsieur. 

— A merveille !.... c'est une affaire entendue... Cependant 

nous allons passer un petit acte... c'est mon habitude; 

je fais toutes mes affaires sur papier timbré ; comme 

cela on est sûr de ce que l'on fait... C'est autant pour 
vous que pour moi. » 

Disant ces mots, le propriétaire tire son portefeuille et 

en consulte tous les compartimens. « Je croyais avoir sur 

moi du papier timbré, dit-il, mais j'ai oublié d'en prendre. 

Pourriez-vous m'en aller chercher une feuille de sept 

sous? — Ma femme va y aller, Monsieur. » 

M""' Martinet met son tartan et part. A peine elle pou-

vait être au milieu de la rue, que le propriétaire s'écrie : 

« Que je suis étourdi !... j'ai oublié de lui dire qu'il en 

fallait deux feuilles..., l'acte, pour être valable, a besoin 

d'être fait en double... Courez bien vite après elle pour 
réparer mon oubli. » 

M. Martinet descend à son tour, et aussitôt le proprié-

taire ouvre les armoires et les tiroirs, auxquels les clés 

étaient attenantes, n'y trouve que quatre couverts d'argent 

dont il s'empare, et sé sauve avec son butin. 

Les pauvres diables, en rentrant, s'aperçurent bientôt 

du vol dont ils venaient d'être victimes, et ils s'empressè-

rent d'aller faire leur déclaration. Par le plus heureux ha-

sard, des agens du service de sûreté arrêtaient le jour mê-

me un individu sur lequel on saisissait plusieurs objets 

provenant évidemment de .yol, et parmi lesquels figuraient 

les quatre couverts des époux Martinet, dont il n'avait pas 
encore eu le temps de se défaire. 

Traduit pour ce fait devant la police correctionnelle, 

Fradin est reconnu parle portier et se reconnaît lui-môme 

comble auteur du vol. C'est la neuvième fois qu'il compa-

raît devant lit justice pour des faits de ce genre. Aussi, le 

Tribunal, lui appliquant la peine de la récidive, le con-

damne à cinq tin nées d'emprisonnement, à l'expiration 

desquelles il demeurera qiendanl cinq ans sous la surveil-
lance de la haute police. 

— Le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Ripert, du 25" léger, a jugé aujourd'hui le caporal Grésy, 

du 37
e
 régiment de ligne, qui étant de garde et chef d'un 

poste, avait fait maltraiter la sentinelle par deux hommes 
servant sous ses ordres. 

Nos lecteurs se rappellent l'affaire de deux fusiliers du 

37* régiment, traduits devant le Conseil de guerre pour 

voies de fait envers la sentinelle. Ces deux accusés ont été 

acquittés sur les conclusions du capitaine-rapporteur, qui 

avait vu en eux les agens d'un ordre illégal donné par un 
supérieur auquel ils devaient obéissance. 

M' Cartelier, avocat nommé d'office, a présenté la dé-
fense du caporal Grésy. 

Le Conseil, sur le réquisitoire de M. le capitaine Plée, 

rapporteur, a prononcé une année d'emprisonnement, par 

application des articles 188 et 463 du Code pénal, pour 
abus d'autorité 

— Un jeune négociant, marié à la fille d'un raffineur 

du faubourg Saint-Antoine, vivait depuis quelque temps 

dans un tel désaccord avec celle-ci, qu'elle s'était vue con-

trainte de chercher un refuge près de son père. Déjà, à 

différentes reprises, le gendre était venu dans un grand 

état d'exaspération demander que sa femme lui fut ren-

due, lorsque ce matin il se présenta de nouveau chez son 

beau-père, auquel il reprocha d'avoir mis la désunion dans 

son ménage. Celui-ci chercha à le calmer, et loin de lui 

faire des reproches, il lui faisait concevoir l'espérance 

d'un rapprochemeut prochain, lorsque tout à coup le jeune 

homme s'armant de deux pistolets, en déchargea un en 

pleine poitrine contre son beau-père, et se tira l'autre dans 
la bouche. 

Les personnes de la famille et les voisins accourus*au 

bruit de la double détonation, se sont empressées de don-

ner des soins à ces deux malheureux, que l'on a immédia-

tement transportés à l'hôpital St-Antoine. Le beau père, 

quoique son état soit fort grave, paraît devoir survivre à 

sa blessure. Quant au gendre, on désespère de le sauver. 

—La nommée Louise, écaillère, âgée de trente-deux ans, 

demeurant rue de Seine-St-Germain, entretenait avec un 

sapeur-pompier de la rue du Vieux-Colombier, marié et 

père de famille, des relations intimes qui causaient dans le 

service de ce sapeur-pompier des manquemens fréquens 

et jetaient dans son ménage le trouble et le chagrin. De-

puis dix jours, le pompier ne s'était point présenté à sa 

caserne ni dans sa famille. Pendant plus d'une semaine, il 

avait, en compagnie de cette fille, lréquenté les barrières 

et les lieux publics. Lundi dernier, tous deux étaient ren-

trés à une heure fort avancée de la nuit, et depuis ce mo-
ment, on ne les avait plus revus. 

Hier matin, la femme de ee pompier se présenta dans la 

maison n° 1 5, _se fit indiquer la chambre habitée par l'é-

caillère, et après avoir frappé à diverses reprises et appelé 

son mari, elle descendit en prétendant que celui-ci se ca-

chait dans la maison et refusait de répondre. Elle se plai-

gnit en même temps de l'odeur méphytique qui s'échappait 

de la chambre. On conçut quelques inquiétudes et on pré-

vint le commissaire de police du quartier, qui, sur une nou-

velle démarche d'un des enfans du pompier, se décida à 
faire ouvrir la porte. 

Un réchaud était au milieu de la pièce, et sur le lit étaient 

deux cadavres dans un état déjà avancé de putréfaction. 

Sur une table se trouvaient deux écrits; dans l'un la 

fille Louise donnait ses cheveux à son frère ; l'autre était 

du pompier ; on maudissant ceux qui l'avaient réduit à cet 

acte de désespoir, il disait qu'il mourait avec ce qu'il avait 
de plus cher au monde. 

— Un incendie qui pouvait avoir les suites les plus gra-

ves, a éclaté cette nuit dans une maison de la rue Saint-

Denis, portant le n" 243; le feu s'est déclaré à une heure 

du matin dans l'appartement de M. Brissac, passementier, 

faisant partie d'un corps de bâtiment situé au fond d'une 

cour, et adossé au passage du Grand-Cerf. L'alarme fut 

bientôt jetée dans tout le quartier, et les cris de terreur 

poussés dans le passage, mirent un grand nombre d'habi-

tans à même de donner de prompts secours aux locataires 

de la maison qui avaient été surpris au milieu de leur som-

meil par les rapides progrès de l'incendie. Ce ne fut que 

sur les cinq heures du matin que les pompiers parvinrent à 

se rendre maîtres du feu. On ignore jusqu'à présent quelle 
est la cause de ce sinistre. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 30 juin. — Le fameux ami-

ral Nelson portait-il ou ne portait-il pas une épée quelcon-

que à la bataille de Tral'algar ? Telle est la question que 

Ion a agitée devant la Cour du banc de la Renie, prési-

dée par lord Denmku, et qui a été soumise à un jury* 
spééial. 

M, Evtoïs, marchand de curiosités, a vendu, moyen-

nant 100 livres sterling (2,500 fr.), à lord et à lady Saye, 

qui en tirent dort à l'hôpital de Greenwich, l'épée que por-

tait lord Nelson à la bataille où il a perdu la vie. Le princ 

Albert, mari de la reine, ayant acheté, de son côté, l'habit 

que portait l'illustre amiral à la même bataille, il était ques-

tion de réunit les deux reliques, lorsque parut dans le 

journal le Times un article signé H. N. Nicholas. L'auteur 

de cet article élevait des doutes sur l'authenticité de ces 

précieux objets. L'épée, suivant lui, n'avait jamais appar-

tenu à lord Nelson, qui même ne portait point d'épée lors-

qu'il a péri à Trafalgar, frappé par la balle tirée sur lui par 
un soldat français. 

Une dame Smith fit insérer dans le Times, une réponse 

où elle déclara que l'épée et l'habit lui avaient été donnés 

par lady Hamilton, dont le tendre attachement pour lord 

Nelson était bien connu. La lettre de M'"' Smith a été re-

connue fausse. C'est alors que le Times a reproché à M. 

Evans de fabriquer lui-même les curiosités vendues par 

lui à un prix exorbitant et de confectionner an besoin de 

faux titres pour en établir l'authenticité. 

: Sir Francis Thesiger et M. Hoggins ont soutenu la de-

mande en dommages-intérêts formée par M. Evans pour 

le préjudice causé à sa considérabtion professionnelle. 

M. Humfrey a prouvé, par de nombreuses attestations, 

que lord Nelson ne portait jamais d'épée, mais un sabre, 

lorsqu'il livrait un combat naval, et que d'ailleurs l'épée 

dont il s'agit n'avait jamais été la sienne. 

Le jury, après une courte délibération, a déclaré la 

plainte de M. Evans mal fondée, et la Cour l'a condamné 

aux frais, qui sont considérables, et supérieurs au prix 

de vente de l'épée prétendue de lord Nelson. 

— INDOSTAN (Madras), 20 mai. — Une jeune indienne a 

abjuré le culte de Brama pour embrasser la religion catho-

lique, et elle s'est réfugiée chez un missionnaire. Ses pa-

reils l'ont réclamée. La Cour suprême do Madras a ordon-

né la comparution de cette jeune fille, qui s'est présentée à 

l'audience et a déclaré que c'était de son plein gré qu'elle 

s'était convertie et avait abandonné la maison de ses pa-
rens idolâtres. 

La mère de l'enfant a vainement employé les supplica-

tions et les larmes pour ébranler sa résolution. Le frère 

a tenté d'avoir recours à la violence : il s'est emparé de sa 

sœur et s'est efforcé de l'entraîner hors de la salle. Les 

officiers de la Cour ont été obligés d'interposer leur auto-

rité. _-_U5IÀL) #IAJ5 ï 33 tJfWi il 

Les avocats ont alors disserté sur la question de savoir 

si une mineure de douze ans pouvait exprimer dans ce cas 

un consentement valable. La Cour a ajourné sa décision et 

ordonné qu'en attendant, la néophyte restera chez le mis-

sionnaire tenu de la représenter à toute réquisition. 

Cet arrêt préparatoire, qui semble préjuger le fond, a 

occasionné beaucoup d'excitation parmi les naturels. 

— PRUSSE (Berlin), 29 juin. — Les accusés dans l'affaire 

de l'insurrection polonaise viennent de choisir leurs défen-

seurs, lesquels sont au nombre de quatorze, et appartien-

nent aux Barreaux de Berlin, d'Aix-la-Chapelle, de Dus-
seldorff, de Cologne et de Coblentz. 

Le ministre de la justice a fait annoncer à ces avocats 

que dès à présent ils pourront communiquer librement et à 

toute heure du jour avec tous les accusés indistinctement, 

c'est-à-dire non-seulement avec leurs cliens respectifs , 

mais aussi avec tous les co-accusés de ces derniers. Jus-

qu'ici, chez nous, en matière criminelle, chaque défenseur 

n'était admis à communiquer qu'avec ses propres cliens, et 

non avec les autres prévenus dans la même affaire. 

Dans la prison pensylvanienne, où les accusés du procès 

polonais sont détenus, et dans l'église de laquelle les dé-

bats auront lieu, on vient de préparer deux appartenons, 

dont un pour M. le conseiller de justice Koch, président de 

chambre à la Cour royale de Berlin, qui présidera la section 

de cette Cour, qui jugera l'affaire en question ; et l'autre 

pour M. de Wentzel, procureur-général près lamême Cour-

car, pendant toute la durée du procès ces deux magistrats 
résideront dans le bâtiment de la prison. 

— Par jugement rendu le 19 juin 1817, par le Tribunal de 
police correctionnelle de la Seine, 7

e
 chambre, entre M. le 

procureur du Roi, plaignant, d'une part, et le sieur Joseph 
Bournal, coiffeur, demeurant à Paris, rue du Bac, SI, préve-
nu de coups volontaires et de diffamation envers le sieur Jean-
Baptiste Mourgue, marchand épicier, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne,- 41, et ledit sieur Môùrgue, partie civile, le Tri-
bunal faisant application de l'article 311 du Code pénal', a con-
damné Bournal a 60 francs d'amende et aux frais, et il 'l'a con-
damné en outre, envers le siéur Mourgue, à 300 franesde dom-
mages-intérêts. 1 W 

— Dimanche -i juillet, dernier jour de la fête patronale de 
Sceaux, il y aura bal de nuit sous la direction de l'habile chef 
d'orchestre Marx. Un concert sera ,donné par la société musi-
cale des enfans de Paris, composé de 70 choristes. Les allées 
du parc seront éclairées à giorno et un brillant feu d'artifice 
de Charoy complétera le programme de cette fêle de nuit. 

Les convois du chemin de fer auront lieu de demi-heure en 
demi-heure. 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

OPÉRA. — Fermé pour réparation^" "'"jv^ 
FRANÇAIS. — Pour arriver. 
OPÉRA-COMIQUE. — Actéon. 

VAUDEVILLE. — Le Dernier amour, la Vicomtesse Lolotte. 
VARIÉTÉS. — Malheureux comme un nègre. 

GYMNASE. — La Protégée, le Jeune Père, une Femme, Babiole 
PALAIS-ROYAL. — Père et Portier, Henriette et Chariot 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Le Chevalier de Saint-Remy. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations". 

COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Bleue. 
EOLIES .— La Fille de l'Air. 

CIRQUE NATiONAL .-Soiréeéquestre, l'éléphant, le Nain espagnol 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

VENTE* IMM©«SÏLÏJE»! 

AUDIENCE DES CBIÉES 

Paris 

2 MAISONS 
dienee des criées du Tribunal civil de la Seine, au PaUia-de-Junliw i 
Pari», le mercredi 14 juillet 1847, une heure de relevée, en deux Iota 
qui ne pourront être réunis :

 18
' 

1» D'ùne «vando et belle maison, sise à Paris, rue de Lille et !K 
d'une superficie de 716 mètres 77 centimètres environ ' 

Revenu brut, susceptible d'une grande augmentation, 9,479 f
r

. (;o
 c Mise à prix, 1 2n nnn fr'. 

126,' d'un 
■e maison, sise à Paris, rue Montmartre

00
" 

contenance de 142 mètres environ 
Revenu net, 
Alise à prix, 4,000 fr. 

60,000 fr. ?T _*p
 P

°
Ur les reilsei

gnemen8 : 

1° A 4P l ouret, avoué poursuivant la vente," rue Sainte-Anne M 
dépositaire d'une copie du cahier des charges • ' ' 

^fflt$^^
4

 *
a

 vente,' demeurant à Paris,
 rue 

i' A M- Geoffroy, avocat, demeurant à Pari», rue d'Arg.nte.iil, 41 

. (6048) 

sgf3 MAISONS ET PIÈCE DE TERRE St-

des criées du tribunal cvil de la Seine, une heure de relevée, 
En quatre lots séparés. 

}• D'une grande et belle Maison sise à Paris, rue Caumartin, 7. 
U un produit brut A environ 26,(00 fr.

 1
 V 

■i I**.»*»*» garniM-nt celle nMUon devront Cire, prises par l'adjudica-
taire en sus de son prix, pour la somme de 11 22 1 fr

 uu
J
uull

-
i
> 

Nota. -Cette propriété, d'une contenance d'environ 1 100 mètres 
est audible de recevoir d. nouvelles et importante. conVlrucllîIn,™_ 
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terrain qu'elle occupe n'étant pas entièrement utilisé. 
Mite à prix : 400,000 francs. 

S? D'une Maison, sise à Paris rue de l'Université, 32, 
D'un produit brut de 4,f>00 fr. par principale location aujourd'hui ex-

pirée. 
Mise à prix : 70,000 francs. 

;!• D'une jolie Maison de eampagne avec cour, jardin et dépendance!, 
sise à Saint-Bi ice, canton d'Kcouen (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 25,000 franei. 
4" D'une Pièce de terre en nature de pré, plantée d'arbres fruitiers, 

et de la contenance de 8 ares environ, aise a Saint-Brice. 
Mise à prix, 200 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens: 
1» A M' Kieffer, avoué à Paris, rue Christine, 8, dépositaire des 

titres de propriété et d'une copie de l'enchère ; 
2° A M* Piet, notaire à Paris, rue Thérèse, 5 ; 
3? A M* Jaussaud, notaire à Paris, rue NeuTe-des-Petits-Champs, 

n. 81; 
i» A M" Caliouet, notaire à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, 13 ; 

à" A M' Dreux, notaire à Paris, rue Louis-le-C.rand , 8. (6054) 

dtenco des criées, au Patais-de .luslicc, à Paris, une heure de relevée, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 

D'une jolie maison do campagne et dépendances, sis à Hcury-Mé-

rogis, canton de Lonjumeau, arrondissement de l'oihcil, avec cour, 
jardin et basse-cour. On se rend a Fleury-Mérogis en une heure un 

quart par le chemin de fer de Corbeil. 
S'adosser pour les renseignemens : 
1» à M' Guérin, avoué à Paris, rue d'Alger, 9; 
2» à M"" Lavaux, Uendu, Avial et Dequevauvillers, avoués à Pari»; 
3» el sur le» lieux pour les voir. (6077) 

Paris «TDAÏO M i ÎCr'tWC Etude de M* VALBRAY, avoué à 
IftUl- lTiAl -Uilu Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 

20. — Vente par licitalion, à l'audience des criées du Tribunal de Pa-

ris, le 24 juillet 1847, 
En trois lots, dont les deux premiers pourront être réunis, 
1" Lot. — D'une Maison avec cour et jardin (1 ,221 mètres 34 cen ti-

mètres), aux Champs-Elysées, allée des Veuves, 77, à Paris. 
Mise à prix, 90,000 f. 

2« Lot. — Maison et jardin, à la suite du 1" lot (446 mètres 90 centi-

mètres), allée des Veuves, 77, et impasse Ruflin, 3. 
' vise à prix, 20,000 f. 

Lot. — Maison à Paris, rue Saint-Denis, 271. 
Mise à prix, 170,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Ait' Valbray, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-Augustin, 20; 
2* V M* Moullin, avoué colicitant, rue des Petits-Augustins, 6. 

(6075) 

Paris MAISON DE CAMPAGNE IffiESK 
Paris, rue d'Alger, 9.—Adjudication le samedi 10 juillet 1847, en Vau-

L'IWOTMTriTl) DDrVrTt1 ('oue lles 'nventioils , con-
lilVliillLlJn DAM II IL, tenant un traité des bre-

vets avec les principaux moiiumens de la jurisprudence, le 

commentaire de la loi de 1844; tous les documens pour les 

demandes et les cessions de brevets et pour les procédures; un 

précis de législation étrangère, 2" édition, par Etienne Blanc, 

1 vol. in-8°, 7 fr. 50 c,, rue Rougeinont, 13, el chez Delamotte, 

du même auteur, Traité de la contrefaçon en tous genres, et 

de sa poursuite en justice. 

DfSîTD 1 A PO 1 1_P0 I t 10 te* Mystères de Londres ; 2° les 
i UUll 1U I ilAlt __ 1 • Amours de Paris; 3° la Lescom-

bal ; i" le Capitaine Aréna ; S" Werther ; 6° six magnifiques 

gravures in-4". Maricol, rue Vanneau, 38; de deux à quatre 

heures. (Aflranchir.) 

4
Tin AU LIEU A A pn Répertoire du Droit commercial, 

I 11. DE DU I Ri recueil des arrête rendus par la 

Cour de cassation et les Cours d'appels du royaume en matière 

commerciale terrestre et maritime, suivis de l'opinion des au-

teurs les plus estimés sur les points controversés, par M. PA-

TORNI . 8 vol. in-80 , chez A. DELAHAÏS , rue Voltaire, 10. 

wur les BREVETS D'INVENTION en 

'rance el à l'étranger. — M. DOL-

BLET , ingénieur, rue de l'Echiquier, 36. 

Ml mnnriH serrurier-mécanicien, maison centrale à Pa 
01. llLliijl, ris, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue 

deChazelles, à Batiguolles, et à Lyon, place du Concert , vient 

de perfectionner les caisses coffres- forts en construisant l'exté-

rieur du fond avec, les côtés, d'un seul morceau de forte tôle., 
ce qui offre beaucoup plus de sécurité, puisque cela diminue le 

nombre des joints qui sont toujours funestes; il y a moins de 

dilatation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. 
Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvernement), 

pour une serrure à clés avec sonnerie et à combinaison invisi 

ble à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres, ni chif-

fres, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et contre le 

malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérieur. 

Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une fer-

meture. ___ 

PURGATIVES ET RAFRAICHISSANTES. 
Les Pilules écossaises d'Anderson (faites par Roberts et G*, 

pharmacie anglaise, place Vendôme, 23, Paris), sont le meil -

leur remède contre la bile, les maux de tète, la migraine, la 

constipation, les glaires, les éruptions; elles purifient le sang. 

2 fr. 50 c. la lwite avec notice médicale, signée Roberts el C'. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIÛIÏFV 
Lits de 18 à 150 f. garantis; Sommiers élastidupj ,,* Y 0 *"». 
Lit complet de 45 a 70 fr. Fabrique ' 
boulevard Suint-Martin (en face le théâtre), à \\ 

en province, pour avoir des dessins el tarifs - êerhilîL W 
 _____^ ■■ n ,aiipo_ 

43. 

DÉPURATIF VÉGÉTAL 
M loin si; 

récentes 
pour les 

ou né.di„r lu(lin» 
DARTRES, les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS DU SANC, nonce I* ' lfei 

• 1,a bon -teille, tifr. — CHAULE , phurm., rue 

expédie contre remboursement.) 

-■ice. 

-Veicc-Vivieimo. 
3C * (Or, 

SDSPENSOIR boucK mtS;!:; 
qui monte achevai ou qui fait de lôîïgs, éxefciecs Ci * 

venteur Milleret. bandagiste, rue J.-J. Rousseau '•] > M 
Pour éviter la contrefaçon, tous ces sùsperisoirs LH» . ,°T*. 
chel de l'inventeur. 1 ,uit l(> «»-

L 
AL C HMT 

CABINET SPÉCIAL R 

LES EAUX-BONNES NATURELLES *&& 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine, 

les rhumes, les alîeotions du larynx et de la peau; cette bois 

son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite, 

change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-

quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 

toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier, 

soit à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-

cial à Paris, rue Grenelle-Saint-Honoré, 44. 

_r _lDÏTâDÏ_l (old-Cream anglais, pour entretenir la 
Y LlU. 1 ÂDLu beauté de la peau ; 1 fr. 50 cent. — Roberts, 

place Vendôme, 23. 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS , 
minute en toutes nuances, et pour toujours, les chèvei ' 

barbe. Epilatoire Chantai, pour faire tomber le poil ou °i 'a 

Ver. Chaque article avec garantie, (i fr. Magasin, rue 

07, porte coehère, k l'entresol. (On expédie.) ' lp|| eii, 

et dans les («àh^gj PAPIER D'ALBESPEYRES, 
de province et de l'étranger, pour entretenir 

douleur, LES VÉSICATOIRES. 

sans odeur 

GLOBULES DE SANTÉ. SftSf t 
l'appétit, facilitent les digestions, dissipent les glaires 

cesser la constipation. Lu boite de 100 globul 

i Pharmacie boulevard Suint-Denis, 23. 

t font 
Irnncs. __ 

HACHETTE h LIBRAIRES DE L 'UNIVERSITE , 
A Paris, rue Pierre-Sarrazin, 12. 

(Quartier de l'Ecole-de-Médeeine. ) 

LANGUE FRANÇAISE. 
\onreau _»ict tonnaire «le la langue frunoa i %r, 

par MM. NOËL et C HAPSAL . Ouvrage autorisé par l'Université. 

1 ter» volume in-8«. Prix, broché, 8 fr. — Relié, !» fr. 50 c. 

ï»etit IMctioiinaire de la langue française. 
par M. SOLLICE . Autorisé par l'Université. In-18, cart., 1 fr. 

50 ». — Relié, 2 fr. 25 c. 
IMctionnaire raisonné des dilHculiés «ram-

matifales et littéraires de la langue française, par 

i. CH. L A VEAUX ; 3e édition, revue d'après le nouveau Diction-

naire de l'Académie et les travaux philologiques les plus ré-

cens ; par M. CH. MARTÏ-LAVEAUX , élève de l'Ecole des Char-

tes. Ouvrage autorisé par l'Universilé. 1 vol. grand in-8°. 

Prix, broché, 10 fr. — Relié, 11 fr. 50 c. 
Petit Dictionnaire raisonné des difficultés et 

exceptions de la langue française, par MM. SOC-

LICE et SARDOU . Autorisé par l'Université, ln-18 cart. Prix : 

2 fr. 50 c — Relié, 3 fr. 25 c. 
nictioiiiiaire universel d'Histoire et de géo-

graphie, contenant 1° l'Histoire proprement dite, 2° la Bio-

graphie universelle, 3° la Mythologie, 4° la Géographie an-

cienne et moderne ; par M. BOCILLET , proviseur du collège 

royal de Bourbon. .Ouvrage autorisé par l'Université. 4' édi-

tion. 1 beau volume de 1,944 pages grand in-8°. Prix, bro-

cité, 21 fr. — Cartonné en percaline gaufrée, 23 fr. 
I»ïcïioiiitaire de géograpliie ancienne et mo-

derne, contenant tout ce qu'il est important de connaître en 

géographie physique, politique, commercials et industrielle, 

et les notioiis indispensables pour l'étude de l'histoire, avec 8 

cartes ; par MM. M EISSAS et M ICHELOT . 1 beau volume grand 

in-8°. ii trois colonnes. Prix, broché, 7 fr. 50 c. — Relié, 9 fr. 

Dictionnaire des sciences philosophiques, 
publié sous la direction de M. An. FRANCK , membre de l'Ins-

titut, professeur agrégé à la Faculté des Lettres de Paris; par 

MM. Artaud, Barthôlemy-Saint-Hilaire (de l'Institut), Bartolo-

mès,Bénard, Bertereau, Bouchitté, Bouillet, Bouiller, Charma, 

Cournot, Damiron (de l'Institut), Danton, Daremberg, de Lens, 

DICTIONNAIRES 
deRémusat (de l'Institut), Dubois (d'Amiens), Duval-Jouve, 

Egger, Hauréau, Henné, Jacques, Jourdain, Mallet, Matter, 

Munk, y. Parisot, Paulhier, Riaux, Rousselol, Saini-René-

Taillandier, Saisset, Simon, Tissot, Vacherot, Vachereau, Véra, 

Willm, etc.; 5 forts volumes in-8°, qui seront publiés chacun 

en deux livraisons. Prix de chaque livraison : 5 fr. Les cinq 

premières livraisons sont en vente. 

Dictionnaire des Sciences mathématiques 
pures et appliquées, par A. S. DE MON TFERRIER . 2' édi-

tion, avec les ligures dans le texte. 3 vol. in-i". Prix, bro-

ché, 3G fr, 

Dictionnaire universel et raisonné de Ma-
rine, contenant l'architeclure et la tactique navales, l'art de 

la navigation à voiles et à vapeur, l'astronomie nautique, l'ad-

ministration et la législation, l'histoire de la marine, les ta-

bles nécessaires aux marins, etc., par le môme auteur, 2e édi-

tion. 1 vol in-4° avec figures. Prix, broché, 20 fr. 

Dictionnaire des Sciences naturelles , par MM. 

de Blainville, Brochant de Vi 11 iers, Brongniart, Chevreul, Clo-

quet, G. Cuvier, Desmarest , Duméril , Dumont, Flourens, 

Fourcroy, GeoH'roy-Saint- Hilaire, de Jussieu, Lacroix, de La-

cépède, "Mirbel, Turpin. 73 volumes in-8°, dont 61 de texte et 

12 de planches. Prix, avec les 1 ,220 figures coloriées, 500 fr. 

LANGUE LATINE. 
Dictionnaire latin-Français, rédigé sur un nou-

veau plan, où sont coordonnés, revisés et complétés les tra-

vaux de Robert Estienne, de Gessner, de Scheller, de Forcelli-

ni él de Fivund. ei contenant plus de 1,500 mots qu'on ne 

trouve dans aucun lexique publié jusqu'à ce jour, par MM. !.. 

Oiicin .RAi , agrégé de l'Université, et DAVELIÏ , ancien profes-

seur de rhétorique au collège Henri IV; suivi d'un Vocabu-

laire latin-français des noms propres de la langue latine, par 

M. QL'ICIIERAT , ouvrage autorisé par l'Université. 2' édition. 

1 vol. grand in-8". Prix, cartonné, 9 fr., relié, 9 fr. 50 c. 

Thesauru* pteticus lingual latin»*, ou diction-

naire prosodique el poétique de la langue latine, contenant 

tous les mots employés par les poètes dont les ouivres nous 

sont parvenues, et ceux qui se trouvent dans les fragmens et 

dans les inscriptions; par M. L.. QLTCHERAT . Ouvrage autorisé 

par l'Université. Un volume grand in-8". Prix, cart., 8 fr. — 

Belié, 8 fr. 50 c. 

LANGUE GRECQUE. 
Dictionnaire grec-français, à l'rs tge des établisse-

mens d'instruction publique, ouvrage composé sur un plan 

tout-à-fait neuf, où l'on a rassemblé, sous une forme abrégée, 

simple et commode, tous les travaux de Henri Estienne, de 

Passow et de Pinzger; enrichi d'un grand nombre d'observa-

tions nouvelles, et revu sur la grande édition anglaise du Trésor 

de Henri Estienne, par M. G. ALEXANDRE , inspecteur-général 

de l'Université. Ouvrage autorisé par l'Université. 10' édition. 

1 fort volume de 1,500 pages grand iii-8°. Prix, cartonné, 15 f. 

— Relié, 16 fr. 

I.eviqne grec-franeais. à l'usage des commençans, 

ou Abrégé du Dictionnaire grec-français, contenant tons les 

mots indistinctement et toutes les formes difficiles de la Bible, 

de l'Iliade et des auteurs qu'on explique dans les classes infé-

rieures . par le même auteur. Ouvrage autorisé par l'Université. 

5' édition. 1 vol. de 750 pages. Prix, cartonné. 7 fr. 50 c. — 

Relié, 8 fr. 

Dictionnaire français-grec, composé sur le plan 

des meilleurs dictionnaires français-latins , enrichi d'un voca-

bulaire des noms propres, et d'une table très complète de tous 

les verbes irréguliers ou difficiles; par MM. PLANCHE , profes-

L, HACHETTE S, LIBRAIRES M LWEBl 
A Alger, rue de la Marine, 117. 

( Librairie centrale de la Méditerranée. ) 

sein* entérite de rhétorique, A LEXANDRE , insfiecteur-général de 

l'Université, et DEFAUCONPKET , directeur du collèges Itollin 

Nouvelle édition, entièrement refondue et considérablement 

augmentée. Ouvrage autorisé par l'Université. 1 volume <»rand 
in-8". Prix, cartonné, 15 fr. — Relié, 15 fr. 50 c. 

Dictionnaire complet «l'Homère et flts is„
M

„.. 
rides, ouvrage où sont résumés, sous une formé succincte 

tous les travaux de la critique, tant ancienne que modérée
 s

„' 

Homère, ses poèmes, leur histoire et leur interprétation,'' p
ar 

MM. T IIEIL , professeur au collège Henri IV, et H UI.FÏ D'A RROS 

Autorisé par l'Université. 1 fort vol. grand in-8\ — Pris 7 fit' 

50 c. ai, " 

Dictionnaire étymologique des mot» frau-
çais techniques et autres qui viennent ritigrtv 
ancien, par M. MARCELLA , 1 vol. in-8". Prix, broché, H fr. 

LANGUE ALLEMANDE, 
Dictionnaire classique a i lern» i< d-.*'»- a «u-als t<i 

Français-allemand, p.r W. DE SUCKAII , professeur de 

langue allemande au collège Sa int-Uouis. Ouvrage autorisé par 

l'Université et adopté par le collège royal militaire de k Flè-

che. 2 vol. petit in-8°. Prix, brochés, 10 IV. 

Les deux volumes reliés en un, 12 fr. 

ON VEND SÉPARÉMENT • 

Le Dictionnaire allemand-français, broché, 5 f., relié, 0 f. 

Le Dictionnaire français-allemand, broché, 5 t.. relié, (i f, 

LANGUE ARABE. 
LeNticon arahlco-latiniim pnesertim ex Djhenari 

Firiizabadiique. et aliorum Arabum operibus, a(il.ibiiis Golii 

quoque et aliorum libris, confecit FREVÏM ,. Aecedit imlex vo-

cum latinarum locuplelissimus. 4 vol. in- i" brochés. Ancien 

prix, 90 fr., réduit à 00 fr. 
Iiexicon arahico-latinum et opère suo niiqore iu 

usum tironum excerptum, edidit FREVI.M.. 1 vol. in-i- bro-

ché. Ancien prix, 30 fr., réduit à 10 fr. 

Mue d'Engliteu, 
34 bi§. DE F07. Négociateur 

en MARIAGES. 
gPffi€I_.I/tTi 

Qtrz DÎsmiB _» vivs : Chaque famille a la faculté de faire contrôler A _■'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. DI rOY. [Discrétion sévire et loyauté.) — (A FFBA>CIIIB.) 

Société «le la 

GRANDE MONTAGNE. 
Les membres du conseil d'administration de la société 

de ta Grande-Montagne ont l'honneur de prévenir ceux de 
MM. les actionnaires qui n'ont pas encore satisfait à l'appel du 
T quart que, quelque limité que soit le nombre des retar-
dataires, le conseil est obligé de se conformer, en ce qui 

te concerne, aux dispositions de l'art. 9 des statuts. 
En conséquence, les titulaires des actions portant les nu-

méros : 1479 à 1492, H81 à 1725, 1809, 2149 à 2153, 
2175 à 2184,' 228G à 2287. 2401 à 2425, 2785 à 2789 , 
5881 à 2870, 2953, 29i5, 2966 à 2975, sont invités à 
faire immédiatement le paiement du 2e quart, et sont pré-
,enus que celles de ces actions sur lesquelles ce versement 

^,'aura pas été effectué dans un délai de quinze jours, se-

îont vendues sur duplicata, à la Bourse de Paris, par le 
ministère du syndic des agens de change, aux risques et 
périls des titulaires. 

l.es bulletins nécessaires pour effectuer les vefseraêng 
chez. Us banquiers de la société sont délivrés tous les 
jours, le dimanche excepté, au riége de la société, rue de 

la dmiUMét- l'Antin, 8, 

Les ai-iioniiuii "-8 de la Compagnie des Cabriolets, Cou-
pés et voitures sous remise sont prévenus qu'en vertu de 
l'art. 28 dts statuts, les ine.uibrt*Vrti conseil de surveil-
lance de cette compagnie convoquent l'assemblée géné-

rale. 
La séance aura lieu au siège de la société, rue Richer, 

6 bis, le mardi 28 juillet 1847, à sept heures du soir. 
NOTA. Confonnémcn t à l'art. Su des mêmes statuts, les 

porteurs de dix actions de capital, ayant seuls droit à faire 

partie de l'assemblée générale, auront à déposer au siéjïe 
de la société, huit jours avant la réunion, leurs titres d'ac-
tions entre les mains de M. CHOQUET, caissier de la 
compagnie, dont le récipissé seul pourra servir de carte 

d'entrée. 

tr. 1/2 k. Ouvrage 1 fr. 50. DIDIER, Palais- Royal, 32. — 
Dépôts, voir le Courrier français du 30 juin. 

Conformément aux articles 33, 34, 40 des statuts du 
Comptoir parisien d'assurances maritimes, les aclionnai-

res de cette société sont convoqués et» assemblée générale 
pour le lundi 19 juillet 1847, à midi, rue Notre-Dauie -des-
Victoircs, 34, à Paris (siège social), a l'effet d'enlendre le 

compte-rendu des opération» du huitième exercice. 
Le directeur, 

A. LEGRAND. 

120 FEUILLES 
Al'I EU A 

I.KTTR E GLA-

CE SI l'EUi lS, 40, 60 et 75 C. ; E>VK1.0PPES, 

40 c. le cent, GLACÉES 60 c. ; papier écolier, 
2 fr 50 c. la rame, satiné, 3 fr.: boite de cire 
TïtÉs FINE, 6 hâtons, 40, 50 et 75 c; CIIA-

ÏONS , 30 c. la douz.; plumes métalliques, toc. la douzaine. i« 
rur. Montmartre. 

MOUTARDE BLANCHE 

C LYS O -POMPE S 

pour le sang et la 
santé en général. 1 

perfectionnés et à 
jet coulinu , d 'A-

<J i it'ii MSTVT , inventeur, rue de la Cité, 19, tous marqués de 
son nom. — Tenus IMPERMÉABLES GARANTIS. — Dépôts dans les 
principales pharmacies de France et de l'étranger. 

TRAITE DES MALADIES 
DES 

CHEVEUX 
de la BARBE et du SYSTÉMB PILBTJX en général, 

indiquant le> moyens de faire RIPOUSSKR lea CHRVBCX et de tes cc-a* 
ae-risr à L'état de santé le piua parfait jusqu'à l'SKf le plus avancé, 
à l'aide de moyens inconnus jusqu'à ce jour, par H. OBKRT , membre 
de plusieurs Sociétés sarantes. Ouirago présenté à l'Académie royale 
de Médecine. Un vol. in-8. 1 fr. 80 e.— Cour la France ctt'ctranger, 
en envoyant un bon de 2 fr. sur la poste on recevra l'ouvrage franco. 
Il se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chez l'auteur, 
rue Hautefeuille, 80, près l'École de médecine, à Paris, COÎISUXTA-

TIONS GRATUITS * tous les jours, de 10 à A b., et par corresp. (Aftt.) 

Ventes mobilières. 

VESTES." l'Ait. AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ktude de M* Auguste JEAX, huissier, rue 
Montmartre , 76. 

Sur la place de (a commune d'Arcneil, 
Le dimanche 4 juillet 1847, 
Consistant en comptoir à dessus de marbre, 

planehes, armoire, fontaine, etc. Au compt. 

■Sur la place de ia commune de Passy, 
re dimanche 4 juillet 1S47, 
Consistant en armoires, tables , ctiaises, 

bureau, fauteuils, comptoir, eu;. Au compt. 
(6091) 

•toeîetes commerciales. 

juillet 1847, pour finir le frjuillet 186'i ; 
Que le siège serait établi à Paris, rue Jean-

Goujon, 17; 
Que M. Flaud serait seul gérant et aurait la 

signature sociale, dont il ne pourrait faire 
usage que pour les besoins de la société; 

Que le capital de la société a été lixé à la 
somme de 125.000 fr., qui serait fournie, sa-
voir : par M. Flaud, 25,000 fr., elparM Rien-
aimé, comme mise en commandite, 100,000 
francs ; 

Et que le décès de M. Flaud, gérant de là 
société enirainerait nécessairement la disso-
lution de la société; dans ce cas M. Bienaimé 
serait liquidateur et il aurait la faculté de 
prendre la gérance et la suite des affaires de 
la société par lui ou toute autre personne 
qu'il se substituerait sous sa garantie per-

sonnelle. 
Pour extrait. (7952) 

p'un acte sous signatures privées, en date 
a Paris, du 29 juin 1847, enregistre le 2 juil-
let suivant, fait double entre M. Clément 
BONAEFIN et M. Pierre-Marie FLAUD, de-
meurant ensemble à Paris, rue Jean Goujon 
n» 17, BXSiïSO _2C<- aiOsV 

Il a été exlrait ce qui suit : 
La société en nom collectif formée entre 

"Ses susnommés sous la raison FLAUU el 
MNB-FM) pour la fabrication et la vente 
des pompes a incendie el autres, ainsi que 
.tous accessoires s'y. rattachant, dont le siège 
social est élabli à Paris, rue Jean Goujon, 17, 
el qui devait durer jusqu'au 1" mars 1856, 
ainsi qu'il esl constaté par acte reçu par M« 
Taijotu ier el son collègue, notaires a Paris, 
le i» ' mars 1844, est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les associés à partir 

de 30 juin 1817. . 
MM. Elatid et Ronnefln opéreront la liqut 

dation en commun dans le domicile de la 

société. 
Pour extrait. Signé FLAVD et BOKNBFIN 

(7W5) 

' 1,'uii acte passé devant Me Aumonl-Thié 
»ille et son collègue, JWlaires à Pans, le 2S 

juin 1847, enregistré ; 
Il appert que : ... 
il. Henri-Pierre FLAUD, mécanicien, de 

meuraiu à Paris, rue Jean-GoujoB, W ; 
El M. Louis-I'rain'ois-Augustiu KJENAIMh 

jiiecanieieu orthopédiste, demeura*'!' «* ''arls 

rue Si-Lazure, 50 ; 
ont constitué entre enx ime société «w 

eommand.tc *oli» la raison soeiale FLAUD et 
C«, pour la fabrication des pompes k incen-
die et de» objets de matériel contre l'incendie 
ainsi que U vente des équipemens et d'ha-
UliemeM di_ compagnies de sapeurs-pom 

ï»en- ... ...il Ittu ___u 
Que cette société a été contraelee pour 

quinze années oqnsécutives à doter du i" 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 29 juin 1847, enregistré à 
Paris le i" juillet 1847, folio 69, recto, case 
7, par de Lestang, qui a reçu 9 fraucs 90 cen-
times, dixième compris; 

Entre : 
Nicolas-Alfred POISSOT, passementier, de-

meurant à Paris, rue St-benis.277, et Claude-
Etienne DOURXOT, passementier, demeurant 
à Paris, rue St-Denis, 309; 

U appert : 
Que la société de commerce en nom col-

lectif existant de fait entre les susnommés, 
sous la raison A. POINSOT et DOURNOT, de-
puis le i" mars 1843, dont le siège est à 
Paris, rue Sl-Denis, 309, el ayant pour ohjel 
reiple-ilatlon, tant à Paris qu'à ISeaumont-
sur-Oise,départementde Seine-et-Oise, d'une 
fabrique de passementerie pour voitures bl 
article! de sellerie, est el demeure dissoute 
d'un commun accord entre eux à compter 
du 1" juin 1847; 

Que la liquidation de ladite soeielc sera 
opérée, tant activement que passivement, i 
son siège, à Paris, rue St-Denis, 309, par les 
soins de M. Dournot, l'un des associés nom-
me seul liquidateur à cet elîèt, qui accepte 
les fonctions pour les eicrcer sous la seule 

f
;araulie de ses faits et promesses, et auquel 
es pouvoirs les plus étendus sont conférés 

pour remplir la mission qui lui esl confiée, 
el même pour traiter, transiger et composer 
avec tous débiteurs, et pour leur accorder 
toutes remises, termes et délais, s'il y a né-

cessité.
 B

 j \'Y '''A\A \ -fiO'>ïrjIiIl 
Pour exlrait. bSCAGNY, 

 16, rue Thi vciiol. 7953) 

Tribumtl «le * osniuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiigemens du Tribunal de commerce de 

Pari,-, du 12 MAI 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouvert ure audit jour : 

Du sieur SERGENT (Pierre-MicheP, md de 
lait, rue des Bernardins, 34, nomme M. Rous-
selle-Charlard juge-commissaire, el M Pas-
cal, rue Richer, 32, svndic provisoire [N° 
7169 du gr.j; 

Juyemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 1"' .TVILLET 1847, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur ROMAND (Jean-François) , ane. 
md de mérinos, rue Montmartre, 160, nom-
me M. Léon Vallès juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue Thévenot, 16, syndic provisoi-
re [N- 7345 du gr.J; 

Du sieur PETIT (Honoré-Théophile; , lin-
ger, rue Beauregard, 45, nomme M. Léon 
Vallès juge-commissaire, et M. Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, syndic provisoire [S* 
7346 du gr.j; 

De Dlle MOUGXARI) (Adélaïde-Geneviève:, 
mde de moules à boutons, rue du Cygne, 10, 

nomme M. Chatenet juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue Thévenot, 16, syndic provisoi-
re (N» 7347 du gr.]; 

Du sieur Si HM1TT (Philippe-Auguste), lail-
leur, rue de Ménars, 6, nomme M. Chatenet 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, faubourg 
Montmartre, 61, syndic provisoire [N° 7348 
du gr. ]; 

De dame CAMPES (Agathe COSTE, épouse 
de Pierre), mde de modes, rue des Deux-
Ponts, 32,11e St-Louis, nomme M. Crimoull 
juge-rnmmissaiie, et M. Pellerin, rue Lepel-
lelier, 16, svndic provisoire |N» 7349 du gr. |; 

Des sieurs M1C1IELET et PBEQUIN ,niehel-
Hippolyle et Théodore, charpentiers, rue de 
Charonne, 52, demeurant le sieur Michelet 
faub. St-Martin, uo et le sieur Prequin rue 
de Charonne, 16, nomme M. George jeune 
juge-commissaire, etM. Boulet, passage Saul-
nicr, 16, syndic provisoire IN» 7350 du gr.]; 

Du sieur LIEVERMANS (Auguste-Félix;, 
fab. de casquettes et de chaussures, rue Ste-
Avoie, 24, nomme M. Chatenet juge-commis-
saire, et M. Héron, faub. Poissonnière, 14, 
syndic provisoire Ui« 7352 du gr. |i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Snnt iiii'i rs à se rtndrt au Tribunal de 

ci>Hiiiia\e. de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les eréunciers : 

NOMINATIONS- DE SYNDICS. 

Du sieur CHRISTIAN iGuslave), mécani-
cien, rue de Mtrnlreûil, 81, le n juillet à to 
heures |N» TIU du gr.j; 

Du sieur SKRGENT (Pierre-Michel), tnd de 

lait, rue des Bernardins, 34, le 9 juillet à 10 
heures ]N° 7 1 69 du gr.]; 

Du sieur COT jeune (Louis-Antoine), char-
ron, rue des Poissonniers, 17, à Montmartre, 
le 7 juillet à 12 heures pfo 7341 du gr.]; 

De Dlle RONZIÈRE (Cécile', mde démodes, 
rue Castiglione, 2, le 8 juillet à 2 heures !N" 

7312 du gr.j; 

Du sieur GOURLAY (Joseph-Alexandre), 
ane md de vins en gros, demeurant aux 
Thèmes, le 9 juillet à 3 heures [N" 7261 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juçe-commissaire doit les consulter] 

tant sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, atin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOSTEAU aîné (Pierre-Joseph), li-
monadier, rue St-Martin, 226, le » juillet à t 
heure [N" 7015 du gr. J; 

Du sieur AUBURT1N (François), tailleur, 
rue du Bouloi, 8, le » juillet à 1 heure (N» 7195 
du gr.]; 

Du sieur DUV AL (François-Mathieu), bot-
tier, faub. du Temple, 37, le 9 juillet i Ï heu-
res ;N° 7095 du gr.]; 

a°our être procédé, sous la présidence de 

Sf. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TOPINARD (Pierre-Antoine), anc. 
carrier, rue Richelieu, 42, le s juillet à 10 
heure» [N" 7039 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s si y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que lei créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités n produire , dons le délai de 

.rinçt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

HM les créanciers : 

Du sieur BENEUT (Jacques), épicier, rue 
Rambutcau, 43, entre les mains de MM. Deca-
gny, rue 'thévenot, 16, el Démange, rue de 
la Verrerie, 87, syndics de la faillite [x° "314 
du gr.]; 

Du sieur POURCI1EL iTrançois-Félicien), 
md de modes, avenue des Champs-Elysées, 
44, entre les mains de M. Breuillard. rue de 
Trévise, 6, syndic de la faillite i N" 7305 du 

gr.]; 

Du sieur BIDAUT (Adrien), md de bois et 
charbon, à Bercy, entre les mains de M. Dti-
val-Vaucluse, rue Grapge-aux-Belles, 5, syn-
dic de la faillite [N° 7301 du gr.); 

Des sieurs BRUNET et C% lab. de meiddes, 
rue des tossés-du-Temple, 6, entre les mains 
de M. Blet, rue des Bons-Enfans, .12, svndic. 
de la faillite. '

L
N° 7294 du gr. .; 

Du sieur R1BAN aîné, négociant, rue de 
Rivoli, 14, entre 1rs mains dé M. Huet, rue 
Cadel, 1, syndic delà faillite 'N» 7291 du gr.j; 

Du sieur MON 1ER (Etienne-Marie , fab. de 
plâtre, à La Petile-Villelle, entre les mains 
3e ». Lefrançois, rue Louvdls, 8. svndic de 

la faillite [N» 7290 du gr.]; 

Du sieur PI AT Jean), mil de vins, rue La-
fayelle, 55, entre les mains de M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite [N" 728 
dugr.]; 

Du sieur BEXTSÏAXT François .menuisier, 
rue st Denis. 382. entre les mains de M. De-
cagny, rue Thévenot, 16, syndic de la faillite 
[N» 7277 dugr. 1; 

Du sieur DAVID (Joseph), md de vins-trai-
teur, à Grenelle, entre les mains de M. Il JUS» 

manu, rue St-Honoré, 290, syndic de la fail-
lite [N" 7260 du gr.]; 

Du sieur PEPIN (Barthélémy), nid de lait, à 
Clichy-la-Garcnne, entre les mains de M. 
Ilaussmann, rue St-llonoré, 290, syndic de 1a 
faillite [N» 7151 du gr.]; 

Du sieur FONTAINE, tapissier, rue Hille-
rin-Berlin, u, enlre les mains de MM Duval-
Vatictuse, rue Grange-aux-Relles, 5, et Ber-
taud, rue Meslay, 57 , syndirs delà faillite [_f 
6724 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'article 49,} de la 

loi du 28 mai 1.838, être procédé à ia rcriji-

cmtion des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

( Délai de 40 jours). 

MM. les créanciers des sieur et dame DU-
P1LLE, anc mds de vins, faub. du ROtflej 10s 

bis, sont invités à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur papier tim-

bré, iudiealifdes sommes à réclamer dans un 
délai de to jours, à dater de ee jour, enlre 
les mains de M. Hellet, rue Paradis-Poisson-
nière, 56, syndic de la faillite, pour, en con-
formité de l'ai l. 502 du Code de commerce, 
être procédé à la vérification etadmission des 
créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N°8613du gr.]. 

REDDITION DÉ COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
failhle du sieur GORN1LLAT Claude), mar-
chand devins, rue Sve-d'Angouléme, 7, sont 
invités à se rendre, le 9 juillet à 10 heures 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilito du failli 
IN" 5546 du gr. ]. 

ASSEMBLEES DU 3 JTILI.ET 1847. 

NEUF IIEL'RES : Jullien père, mdde vins, synd. 
— Duhamel, loueur de voitures, vérif. — 
Gauderroy, Billet et t>, Mb. de papiers 
peints, elèt. — Grémion, graveur, id. — 
Vion, nég.en vins, id — Miliochau, md de 
bots et charbons, conc. — Lemire, md de 
charbon!, id. — Ansart, md de rubans, id. 

MIDI : Florimont-Mannier, md de vins, svnd. 
— Morel, nég.-escompteur, id. — VVeder-
heck; md d'articles de voyage, vérif —Pré, 
maître d'hétel garni, clôt, — Laonte. li-
braire, id. — Kurtz, nég., id. — Mabire, 

nég.en tissus, id. — I.allemant, mercier, 
rem. à huitaine. — Cornu alité, fab. de 
meubles en marqueterie, conc. 

I NC. m. tut. : Movnier, fab. de carreaux, id. 
— Duval, md Je bois, id. 

DIVX uKrnci : Thèriat, éditeur, ivnd. — 
Petcl, md de vins, id. — Riehet, lilàteur de 
cachemires, vérif. — Fouillnui nég. en 
vins, conc. — Saint-Blancard frère», nég. 
ru vins, id. 

TROIS KltiKit : faraud fils, nég. en vins, clôt. 
— Courtois, anc. md de vins, id. 

à la Bazoche-Gouet (Eure-et-Loir), demeu-
rant encore rue Uauteville, 1, et Mlleliccter, 
quai de la Mégisserie, 66. - M. Du.', artisti. 
peintre, rue de Chabrol, 1 i, cl Mtte i'rvnei, 
cour di s Miracles, 8. — M. -Bisson, W* 
hérafitfqiiV, nie -M-r.errnain-l'Aïuenoif, «s, 
el Mlle l.eloup, rue de Ghoiseul, 13. — 
lloi te. earelier. rue delà Tonnellerie, M, ei 
Mlle HereHe, rue du Cieiir-Velanl, 18. 

Ueces et limuiuall»"*' 

Du 30 juin 1847. - M. Meynadier. 70 ans, 
rue desChamps-Ktvsees. 4. -
geois, 46 ans, nie de Laborde, M. — 9j 
Ihieu, 17 ans, rue Hassn-de-POrillon, 6- — ■'■ 

lieraient, 7 ans, passage de Crusso . ». * 
Toursaint, 27 ans, rue des Tniirnclle-. w-
M. Margaillan, 30 ans, quai de la (ajete^__ 

KoiirMe «lu _ Juillet 
its 

101 

M 

Cinq 0|0, j. du 22 mars 
Quatre i |2U|0, j. du 22 mars. 
Quatre 0|0 ,j. du 22 mars 
Trois 0|0, j du 22 décembre 
Trois 0|0 (emprunt 1844).... 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouiu, c. 1000 fr. . 
Caisse Canneron, c. 1000 fr. ■ 
4 Canaux avec primes _ 
Mines de la Grand'Combe __ 
Lin Maberly , 
Zinc vieille-Montagne _ 
R. de Naples, j. de janvier ai 

— Récépissés Rothschild 

GHKMINS DE FER. 

AU COMF1**
1 

' Atlj 

. 3«0 r 

'. 1300 -

. 260 -

■
 10_! 

HE S IG NATION S. 

Publleittlonr) «le iitir IUK«'N 

Enlre : M. Dupiii, palis.ier, rue Moulinai' 

Ire, 64, et Mlle Juuanne, rue Montorgueil, 37. 
— M. Cardon, tailleur, rue du Faille Pois-
sonnière, 118. el Mlle Bessel.rue de Rivoli, 

16 —M. Guillct, nég , rue d'F.iigbien, 22, et 
Mlle Malibal, rue Mazagran, 12. — M Léon, 
nieiiuisier, rue Montmartre, ni, cl Mlle thio-
ger, galerie Vivicnne, 52. — M. ChauVière, 
employé aux Messageries royales, rue Mont-
niarlre, 85, el Mlle Poltier, rue Saint Mai lui, 
231. — M. Gariel, notaire récemment nomme 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . 

rive gauche . 

Paris i Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Baie 
Orléans A Vierron 
Boulogne à Amiens . 1 ■ 

Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Monlrreau à Troycs— 
Famp à llazebrouck • • 

Paris à Lyon , 
Pari! à Strasbourg 

Tours à Nantes 
 , ■ 

Il liaio/n •iti_ 

Enregistré à Paris, 

tWçu un franc dit camimw* 

Juillet 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATH-RliNS, 18. 

-ilU'.)/-î 
Pour la légalisation de la signature A. GUYOT, 

I* maire du I* irtWli-wmen* 


